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Résumé : 

   Cette étude est portée sur les effets des extraits de la menthe poivrée récoltée de deux zones 

d’études en Algérie à savoir (Mostaganem et Naama) sur l’espèce microbienne Candida 

albicans responsable de candidose chez les nourrissons et les femmes atteintes d’infections 

urogénitales. Les extraits de la plante ont été obtenus par macération du végétale dans des 

solutions aqueux  aux solvants à différentes polarités (hexane, méthanol, éthanol, et eau) suivi 

d’une évaporation sous vide.  Les mesures expérimentales ont concerné : le test de croissance, 

le test de diffusion sur disques, la concentration minimale inhibitrice (CMI) et la 

concentration minimale fongicide (CMF). 

L’ensemble des extraits notamment de Naama et préparés à  des taux sévères de 80 et 100% 

ont dévoilé des effets de type fongicide vis-à-vis de Candida albicans. Ces effets, 

antifongiques été proche sinon meilleurs que l’antifongique de référence utilisé dans l’étude 

(5-Flurocytosine). 

 

Mots-clés : activité antimicrobienne, la menthe poivrée, Candida albicans, extraits, 

solvants, polarités. 

 

 

Abstract : 
   This study focuses on the effects of extracts of peppermint harvested from two study areas 

in Algeria namely (Mostaganem and Naama on the microbial species Candida albicans 

responsible for candidiasis in infants and women with urogenital infections. The extracts of 

the plant were obtained by maceration of the plant in aqueous solutions with solvents with 

different polarities (hexane, methanol, ethanol, and water) followed by evaporation under 

vacuum. The experimental measurements concerned: the growth test, the disk diffusion test, 

the minimum inhibitory concentration (MIC) and the minimum fungicidal concentration 

(CMF). 

   All of the extracts, in particular Naama, prepared at severe levels of 80 and 100%, revealed 

fungicidal effects on Candida albicans. These antifungal effects were near or better than the 

standard antifungal used in the study (5-Flurocytosine). 

Keywords: antimicrobial activity, peppermint, Candida albicans, extracts, solvents, polarities 

 



 

:ملخص  
 

 

النعامة) على الانواع اثار مستخلصات النعناع المحصودة من منطقتین دراستین ھما (مستغانم و ترتكز ھذه الدراسة على 

  Candidaعند الرضع و النساء المصابات بالتھابات الجھاز البولي التناسلي. المسؤولة عن داء المبیضیات  المیكروبیة
albicans  تم الحصول على مستخلصات النبات عن طریق نقع النبات في المحالیل المائیة مع مذیبات ذات قطرات مختلفة

یة المعنیة: اختبار النمو ، واختبار القیاسات التجریب (ھكسان ، میثانول ، إیثانول ، وماء) متبوعًا بالتبخیر تحت الفراغ.

 انتشار القرص ، والحد الأدنى من تركیز المثبطة, و الحد الأدنى من تركیز فطریات.

، وكشفت آثار فطریات  ٪ 100و  80جمیع المستخلصات ، ولا سیما النعامة ، التي تم إعدادھا عند مستویات شدیدة من 

كانت قریبة أو أفضل من مضاد الفطریات المعیاري المستخدم في الدراسة  ھذه التأثیرات المضادة للفطریات التي على

)5Flurocytosine.( 

 

 : النشاط المضاد للمیكروبات ، النعناع ، المبیضات البیض ، المستخلصات ، المذیبات.الكلمات المفتاحیة



Introduction 
 

  1 
 

Introduction 
 

 

 

     De nombreuses maladies humaines sont dues à l’action d’agents pathogènes 

microscopiques qui se développent au sein d’un tissu ou d’un organe. Ces germes sont 

d’origine bactérienne, virale ou mycosique, qui cause des maladies infectieuses. Parmi ces 

infections on distingue l’infection urogénitale. Candida albicans est l’un des espèces  la plus 

responsables de cette maladie (Abalikamwe, 2004). 

    Bien qu’on dispose aujourd’hui de médicaments antifongiques, le traitement des mycoses 

reste difficile. Ces différentes difficultés ont suscité notre intérêt pour la recherche d’autres 

substances pouvant être l’ébauche d’enrichir l’arsenal thérapeutique actuel. Différentes 

espèces de végétaux sont connues depuis longtemps pour leurs effets antimicrobiens. La 

menthe poivrée est l'une des plantes médicinales qui est très répondus dans notre pays, et 

reconnu par ces vertus thérapeutiques. 

  De ce fait, nous nous sommes intéressé à connaitre l’effet de l’utilisation de l’extrait de la 

menthe poivrée sur la croissance de Candida albicans. 

   D’une façon générale les objectifs escomptés à travers cette étude expérimentale  

s’articulent autour de 2 points essentiels : 

1- Procéder à une extraction par macération des principaux composés bioactifs des  plantes 

par usage de solvants à polarités croissantes dont: Hexane, Méthanol, Ethanol et Eau. 

2- Suivre les effets antimicrobiens des extraits aux solvants à différentes polarités de la  plante 

médicinale test (la menthe poivrée) sur le germe spécifique de référence (Candida albicans) 

reconnue comme étant le plus responsable des infections urogénitales chez l’Homme. 



 

 

 

Partie 1 : 

Synthèse bibliographique 



 

 

 

Chapitre I : 

Les infections urogénitales 
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Infections uro-génitales : 

    Les infections uro-génitales sont asymptomatiques chez 75 % des femmes et 50 % des 

hommes (Dean, 2009). Cette particularité favorise le retard de diagnostic, la propagation de la 

bactérie, le passage à la chronicité et la survenue des complications. 

1-  les infections urinaires 

Généralités : 

1-1-L'urine : 

1-1-1-Définition de l'urine : 

       L’urine est un liquide biologique composé de déchets de l’organisme, elle est secrétée par 

les reins par filtration du sang, qui sera expulsée hors du corps par le système urinaire (Zerari 

et  Kouadio, 2014). 

 

1-1-2-Caractères physicochimiques de l’urine : 
         L’urine d’un sujet sain présente plusieurs paramètres : 

               • Volume : 1000-1600 ml en 24h. Ce volume peut être réduit de moitié environ à la 

suite de grandes chaleurs ou de divers exercices corporels. 

             • Couleur : jaune ambrée liée aux pigments qu’elle contient tels l’urochrome et 

l’uroerythrine. 

            • Limpidité : l’urine normale fraichement émise renferme toujours des cellules 

épithéliales, du mucus de sédiment, et constitue le dépôt floconneux. Les leucocytes qu’elle 

contient peuvent également de façon légère diminuer sa clarté. 

            • Odeur : légère, cependant des bactéries peuvent transformer l’urée en carbonate 

d’ammonium (cas de cystite) et donner une odeur ammoniacale. 

            • Poids : déterminé à l’aide d’un pycnomètre l’urine recueillie 24h pèse environ 

1,020 kg (Lavigne, 2007). 
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1-1-3-Constitution physiologique de l’urine: 
       L’urine d’une personne saine est composée de 95% d’eau dans laquelle les déchets du 

métabolisme sont dissous. Les principaux constituants sont mentionnés dans le (tableau 1). 

Tableau 1. Principaux constituants de l’urine  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(Chouba et al., 2006). 

 

1-1-4-comparaison entre urine normal et contaminé : 

Le tableau 2 suivant donne un aperçu général entre les urines saines et contaminée. 

 
 
 

 

 
Principaux constituants d’urine 

 
Volume habituelles 

 
-Eau 
 
-Urée 
 
-Chlorure 
 
-Sodium 
 
-phosphatases 
 
-Sulfate 
 
-Créatine 
 
-Ammoniaque 
 
-Acide urique 
 
-Calcium 

 
950 g/l 
 
20 à 30 g/l 
 
6 à 10 g/l 
 
5 à 6,5 g/l 
 
1,5 à 3 g/l 
 
2g/l 
 
1 à 1,5 g/l 
 
0,5 à 1 g/l 
 
0,4 à 0,8 g/l 
 
0,008 à 0,3 g/l 
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Tableau 2. Caractères généraux de l’urine saine et d’une urine contaminée.  

 
 

Caractères 
 

Etat normal 
 

Etat anormal 

  
Diminution 

 
Augmentation 

 
 
 

Volume 

 
 
20 ml/kg de poids 
corporel, soit 1300 à 1 
500 ml par 24h. 

 
<500 ml constitue 
l’oligurie :  
s’observe dans 
toutes les maladies 
infectieuses. 

 
> 2 000 ml 
constitue 
la polyurie : tous 
les diabètes 
(sucrés, rénaux, et 
insipides ainsi que 
dans les néphrites 
interstitielles). 

 
 

Couleur 

 
Jaune citron plus ou 
moins foncé. 

 
Jaune paille ou 
incolore : néphrite 
interstitielle 
chronique. 

 
Brun acajou dans 
le cas d’un ictère, 
rouge sanglant 
dans l’hématurie. 

 
Odeur 

 
Peu prononcée. 

 
/ 
 

 
Odeur de pomme 
au cours de 
l’acétonurie. 

 
pH 

 
5 à 8 

 
S’abaisse (acidité 
augmentée) chez 
les diabétiques. 

 
Augmente (acidité 
diminuée) dans les 
insuffisances 
rénales. 

 
(Domart et Bournef, 1989). 

 
1-2-Appareil urinaire : 
 
1-2-1-Définition : 
 
         L’appareil urinaire est un ensemble d’organes assurant l'épuration du sang ainsi que la 

production et l’élimination de l'urine. L'appareil urinaire se compose de deux reins, des 

uretères, d’une vessie, d’un urètre et d'un méat urinaire (Figure 1). Il se forme et commence à 

fonctionner avant la naissance (Kouta, 2009). 
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1-2-1-1- Reins : 
             Les reins sont situés dans la région lombaire de part et d’autre de la colonne 

vertébrale. Ils sont plaqués contre la paroi abdominale postérieure. Les reins ont une fonction 

d’épuration et de régulation du milieu intérieur permettent de maintenir l'équilibre intérieur de 

l'organisme (entrées et sorties de l'eau, des électrolytes, potassium, sodium, chlore, 

bicarbonates…), de l'azote ; qui est apporté sous forme de protéines par l'alimentation et 

éliminé sous forme d'urée, de créatinine et d'acide urique). Elle permet aussi d'éliminer de 

multiples autres substances, toxiques ou médicamenteuses par exemple (Kouta, 2001). 

 

1-2-1-2- Uretères : 
           Les uretères transportent l’urine vers la vessie. Ce sont des conduits longs de 22 à 

25cm et très fins, avec un diamètre de 3 mm. Ils partent de chaque rein et descendent en 

oblique vers la vessie. La contraction des muscles de leur paroi assure la progression de 

l’urine (Lasnier et al., 1997). 

 

1-2-1-3-La vessie : 
           La vessie stocke l’urine. C’est un réservoir musculo-membraneux, extensible. Sa 

contenance est variable, 300 ml en moyenne. Elle est fermée par un sphincter, un muscle en 

forme d’anneau qui commande l’ouverture et la fermeture de la vessie. Par ailleurs le besoin 

d’urine se nomme miction (Lasnier et al., 1997). 

 

1-2-1-4-Urètre : 
             L’urètre évacue l’urine vers l’extérieur. C’est un canal de longueur variable selon le 

sexe. Chez l’homme, il mesure environ 16cm de long. A sa partie inférieure il se confond 

avec les voies génitales. Chez la femme, il mesure seulement 3 cm. Il descend verticalement 

en avant du vagin. Les voies génitales et urinaires sont totalement séparées (Lasnier et al., 

1997). 
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Figure1. Anatomie de l’appareil urinaire (Lasnier et al., 1997). 

1-3- Epidémiologie : 

1-3-1-Les infections urinaires (IU) : 

1-3-1-1-Définition : 

       Une infection urinaire est une infection qui peut toucher une ou plusieurs parties du 

système urinaire : les reins, les uretères, la vessie et l’urètre. Elle se manifeste le plus souvent 

par des douleurs ou une sensation de brûlure lors de la miction, parfois par des douleurs 

abdominales et de la fièvre. L’infection urinaire se caractérise par une multiplication de 
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microorganismes au sein de l’arbre urinaire (bactériurie) s’accompagnant d’une réaction 

inflammatoire avec afflux de leucocytes (leucocyturie). Cette infection est majoritairement 

féminine, le risque d’infection est moindre chez le sexe masculin (Banacorsi, 2007). 

 

1-3-1-2-Les facteurs de risques des infections urinaires : 
        Il existe plusieurs facteurs de risque qui jouent un rôle important dans la cause des 

infections urinaire (Anglaret et Mortier, 2003). 

 

a)-Anatomique : 

 Flux urinaire : 
        Le lavage des voies urinaires par le flux urinaires est le principal mécanisme de défense 

contre les germes. Tous les états qui provoque une stase urinaire, favorisent donc les 

infections : sténose urétérale ou urétrale, grossesse (par diminution du péristaltisme urétéral), 

vessie neurologique, hypertrophie prostatique. 

 

 Longueur de l’urètre : 
       Un urètre court favorise la remonté des germes vers la vessie, ce qui explique la 

fréquence des infections chez la femme. 

 

 Autres facteurs anatomiques favorisant les infections : 
- Les massages urétraux par les rapports sexuels, les vêtements trop serrés favorisent la 

remontée des germes dans l’urètre. 

- Les corps étrangers (lithiase), calcifications (bilharziose) ou tumeurs des voies  

urinaires. 

b)-Bactérien : 
     Certaines bactéries en particulier E. coli possèdent des facteurs de virulence particuliers, 

liés à la présence pili, de certains antigènes O ou de polysaccharides capsulaires (antigènes 

K1), a la production d’hémolysine, etc. 

 

c)-Biochimiques : 
     L’uromicoïde d’origine rénale, les sécrétions prostatiques, un pH urinaire acide et une 

osmolarité urinaire très basse ou très élevée protègent contre les infections urinaires. 
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d)-Latrogènes : 
     Tout geste urologique invasif (sondage vésical, cystoscopie, dilatation urétrale…) expose 

au risque d’infection. 

 

1-3-2-Les types d’infections urinaires : 
Il existe quatre types d’infection urinaires (Figure2). 

1-2-2-1-La cystite : 
        La cystite ne s’accompagne jamais de fièvre, la symptomatologie associe à des degrés 

divers : (Anglaret et Mortier, 2003). 

              -Pollakiurie : mictions fréquentes ou peu abondantes, avec parfois impériosité. 

              -Brûlures mictionnelles, urines troubles, parfois hématurie macroscopique. 

              -Une cystite peut être totalement asymptomatique, révélée par l’examen 

microscopique des urines (cas fréquent pendant la grossesse). 

 

1-3-2-2-L’urétrite infectieuse : 
         Si l’infection touche uniquement l’urètre, il s’agit souvent d’infection sexuellement 

transmissible courante chez les hommes et les femmes. Le germe en cause : la chlamydia et le 

gonocoque (Anglaret et Mortier, 2003). 

 

1-3-2-3-La pyélonéphrite : 
         La symptomatologie associe : 

Des signes de cystite, qui peuvent précéder les autres symptômes de plusieurs jours, mais être 

absents dans 40% des cas. 

        Une fièvre, avec parfois des frissons et des signes septiques variés (pouvant aller 

jusqu’au choc septique). Cette fièvre peut parfois être isolée (en particulier chez la personne 

âgée et le nourrisson), mais s’accompagne souvent de : 

       -Douleurs lombaires : Le plus souvent unilatérales, irradiant vers les organes génitaux 

externes. La fosse lombaire est sensible à la palpation. Des douleurs lombaires très intenses 

paroxystiques doivent faire redouter un obstacle associé sur les voies urinaires (Anglaret et 

Mortier, 2003). 

       -Douleurs abdominales : (dues à un ileus reflexe) avec vomissement ou chez 

l’homme des signes de prostatite associée (Anglaret et Mortier, 2003). 

1-3-2-4-La prostatite aiguë : 
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         Comme dans la pyélonéphrite le tableau est celui d’une infection urinaire (signe de 

cystite), parenchymateuse (fièvre avec frissons et syndrome septique d’intensité variable) ; il 

s’y associe souvent des douleurs pelviennes antérieures (hypogastriques) ou postérieures 

(ténesme anal, épreintes) et parfois une rétention aiguë d’urine. Le toucher rectal (qui doit être 

réalisé devant tout tableau de fièvre inexpliquée chez l’homme) trouve une prostate 

oedématiée très douloureuse (Anglaret et Mortier, 2003). 

 

Figure2. Forme topographique de types d’infection urinaire (Boutoille, 2011). 

 

1-4-Transmission de l’IU : 

        La transmission de l’agent infectieux à l’organisme hôte constitue toujours la première 

étape de l’infection, car l’agent pathogène doit entrer au contact physique avec son hôte 

potentiel (Bousseboua, 2005). La transmission peut être directe ou indirecte : 

 

1-4-1- Contact direct : 
         Le contact du corps contaminé au corps sain peut se faire de plusieurs façons comme à 

travers des lésions ou des muqueuses. Les mains du personnel soignant porteur de germes 

provenant d'autres malades. Les bactéries étant introduites dans la vessie à l'occasion de 
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différentes mauvaises manipulations : lavages vésicaux, déconnexions intempestives du 

montage entre la sonde et le système de drainage (Bousseboua, 2005). 

 

1-4-1-1- Transmission interhumaine (interpersonnelle) : 
            La transmission interhumaine est la propagation d’un microorganisme pathogène par 

contact physique entre une personne abritant le pathogène et un hôte réceptif, sans qu’un objet 

agisse commeintermédiaire.les relations sexuelles sont des exemples courants de contacts 

directs par lesquels des infections peuvent être transmises. La transmission interhumaine peut 

aussi se faire par l'exposition directe à des excréments ou à des liquides biologiques provenant 

d'une personne souffrant d'une infection (Bousseboua, 2005). 

 

1-4-1-2-Auto-infection : 
           Certaines infections sont de type endogène, c'est-à-dire qu'elles sont causées par des 

microorganismes qui font partie de la flore normale, mais qui peuvent devenir des pathogènes 

opportunistes. Lorsque les circonstances leurs sont favorables, ces espèces parviennent à se 

multiplier et à perturber l'homéostasie de la personne qui les héberge (Bousseboua, 2005). 

 

1-4-2- Contact indirect : 
 
         Les objets contaminés, les aliments, les liquides de perfusions et les solutions 

d’antiseptiques contaminés peuvent êtres une grande source de contamination (Konan, 1995). 

 

1-5- Symptômes de l’infection urinaire : 
     Il existe principalement deux symptômes significatifs (Ardtan, 1992) : 

 

• Une pyurie : est définit par la présence de pus dans les urines ; c'est-à-dire de nombreux 

leucocytes altérés. Elle est en général contemporaine d’une pathologie infectieuse de l’arbre 

urinaire. 

 

• La bactériurie : est la présence de bactérie dans les urines. La pyurie et la bactériurie sont 

également des symptômes d’infection des voies urinaires inferieures, comme une dysurie et 

des envies fréquentes d’uriner (Lellian et al., 1997). 
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1-6- Physiopathologie : 
 
1-6-1-Mécanisme de l'infection urinaire : 
 
     L’appareil urinaire est un système clos, normalement stérile et protégé par des moyens de 

défense efficaces contre les pathogènes. La pénétration des germes se fait par voie canalaire 

plus souvent qu’hématogène ou lymphatique (Lobel et al., 2007). 

 

1-6-1-1-Voie ascendante : 
 
        C’est la voie principale. L’urètre est parfois colonisé par les bactéries d’origine 

périnéale, alors que les urines vésicales et sus-vésicales sont normalement stériles. En 

remontant l’urètre ces bactéries peuvent soit gagner la vessie, où elles se multiplient (cystite). 

De là, elles gagnent parfois les uretères puis les reins (pyélonéphrite), soit coloniser la 

prostate chez l’homme (prostatite) (Anglaret et Mortier, 2003). 

 

1-6-1-2-Voie descendante hématogène : 
 
         Seuls les staphylocoques, les salmonelles et les candidas peuvent parfois provoquer une 

infection parenchymateuse par voie hématogène (Anglaret et Mortier, 2003). 

 

1-6-2-Les germes responsables : 

 
    De nombreux micro-organisme peuvent infecter les voies urinaires, mais les agents les plus 

fréquents sont : E. coli qui est majoritaire (70-95%), Staphylococcus saprophyticus (5%). Les 

autres germes comme : Klebsiella, Proteus ou les entérocoques, Staphylocoque doré sont 

rares, les levures sont identifiées à 2% et retrouvés essentiellement chez les patients 

immunodéprimés. (Lobel et Souss, 2007). 

    

 Dans certaines circonstances des levures représentent une infection réelle des voies urinaire, 

les deux principaux organismes pathogènes sont le Candida albicans et plus rarement le 

Candida tropicalis. Ce type de champignon ou levure se rencontre habituellement chez des 

malades sondés et ayant reçu une antibiothérapie prolongée (Chartie, 2002) 
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2. les infections génitales 

2-1- Infection génitale de  la femme : 

2-1-1- Rappel sur la physiologie féminine : 
 
      Le haut appareil génital (endocol, utérus, trompes, ovaires) est physiologiquement 

aseptique. 

      L'utérus est tapissé d'un épithélium glandulaire qui résiste mal aux agressions infectieuses. 

Ce haut appareil génital s'abouche, par l'intermédiaire du col utérin, à une cavité septique 

recouverte d'un épithélium malpighien solide et résistant : le vagin, lui-même en 

communication avec le périné par l'intermédiaire de la vulve. L'ensemble exocol, vagin, vulve 

et ses glandes annexes constitue le bas appareil génital (Boubli, 1998). 

 

 
Figure 3. Anatomie et microbiologie de l'appareil génital féminin (Quentin R, 2007). 

 

2-1-2. Flore Commensale Vaginale : 
      On appelle flore un ensemble de microbes qui vivent dans un organisme. Généralement, 

il s'agit de bactéries. La flore commensale est la flore normale d'un organe et qui participe soit 

à sa défense, soit à son fonctionnement, soit au bon état de ses muqueuses. Elle est constituée 

de nombreux germes 10⁵  à 10⁸  bactéries par gramme de sécrétions. Elle est dominée par le 

bacille de Dôderlein (95% de la flore normale) associé à de nombreuses autres espèces. Ces 

bactéries vivent en étroite interdépendance et constituent un véritable écosystème (Berrebi, 

1999). 

 Composition de la flore microbienne normale : 
La flore vaginale saine peut être classée en deux groupes principaux : (Balaka b, 2003) 
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• Groupe 1 : composé de lactobacilles, qui dominent la flore vaginale. 

• Groupe 2 : composé de bactéries diverses.  

 

Groupe 1 : La flore de Döderlein   
 
     La flore vaginale dominante constituée de bacilles Gram positif a été décrite pour la 

première fois en 1892 par Döderlein. Depuis, ces bacilles sont classiquement appelés bacilles 

de Döderlein ou lactobacilles qui appartiennent essentiellement aux espèces Lactobacillus 

crispatus, Lactobacillus gasseri, Lactobacillus jensenii, et Lactobacillus iners. Chez une 

femme, il y a généralement une à quatre espèces de lactobacilles. Cependant dans la majorité 

des cas, une seule espèce de lactobacilles est prédominante. En effet, Lactobacillus crispatus, 

que l’on retrouve en routine dans les prélèvements urogénitaux, est une espèce essentielle du 

microbiote vaginal sain qui peut représenter jusqu’à 80 % de l’ensemble des bactéries 

présentes (Lepargneur, 2016). La concentration usuelle des lactobacilles en l’absence de 

pathologie est située entre 105 et 108 bactéries par gramme de sécrétion vaginale (Rousseau,  

2002). Cette prédominance d’espèces de lactobacilles garantit un milieu vaginal sain, grâce à 

la production d’acide lactique qui permet de maintenir un environnement acide (pH entre 3,8 

et 4,5) inhibant la croissance de la plupart des pathogènes dont les bactéries incriminées dans 

les vaginoses telles que Gardnerella vaginalis et Prevotella bivia (Lamont, 2011).  

 

 
Figure 4. Lactobacillus acidophilus (Grossissement non précisé) (Honey, 2008) 
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Groupe 2 : la flore minoritaire composée de bactéries hétérogènes : 

 
       Ce groupe est représenté par diverses bactéries telles que Streptococcus agalactiae, 

Enterococcus, entérobactéries (dont Escherichia coli K1), Staphylococcus aureus, 

Gardnerella vaginalis, Mycoplasma, ou encore Candida albicans qui se retrouvent chez 2 à 

80% des femmes selon les bactéries impliquées. Ce groupe est aussi composé de bactéries qui 

colonisent plus rarement la cavité vaginale car on les retrouve chez seulement 0,1 à 2% des 

femmes selon les bactéries impliquées. Ces bactéries sont Haemophilus influenzae, 

Haemophilus parainfluenzae, Streptococcus pyogenes (Groupe A), Streptococcus 

pneumoniae, Neisseria meningitidis et Branhamella catharralis (Blaka, 2003). 

 

2-1-3- Symptômes, localisations et agents pathogènes des infections 
génitales de la femme :  

      Les infections génitales féminines sont nombreuses et variées. Elles sont causées par des 

microorganismes exogènes sexuellement transmissibles mais aussi par des germes issus de la 

flore vaginale commensale qui prolifèrent anormalement (Acker, 2008). 

On distingue :  

• les infections génitales basses (IGB) qui affectent le vagin, l’exocol et la vulve ;  

• les infections génitales hautes (IGH) qui concernent l’endocol utérin, l’endomètre et 

les trompes utérines.  

 Définition et étiologies des leucorrhées : 

   Les leucorrhées (ou pertes blanches) sont des écoulements non sanglants provenant de 

l’appareil génital. Leur observation constitue le symptôme majeur d'une infection génitale. 

Une leucorrhée n'est cependant pas toujours d'origine infectieuse (Chadli, 2009). On observe 

en effet : (Anase, 2001) 

- leucorrhées physiologiques : Elles peuvent apparaître ponctuellement avant   l'ovulation ou 

avant les règles et concrétisent l'accentuation passagère d'un phénomène physiologique : 

hyper desquamation des cellules superficielles du vagin, hypersécrétion de glaire cervicale. 

Sous l'influence des œstrogènes, la glaire cervicale est sécrétée à partir du 10éme  jour du cycle 

et atteint son maximum à l'ovulation. En cas d’abondance, cette sécrétion s'écoule à l'extérieur   
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sous forme de pertes blanches. C'est le cas en particulier des états d'hyperœstrogénémie qui 

accompagnent assez souvent la puberté et la ménopause. La leucorrhée physiologique n’est 

jamais nauséabonde et n’entraîne jamais de signes cliniques tels que douleurs, irritation ou 

prurit.  

-leucorrhées d'origine endocrinienne : Elles sont observées lors de néoplasie (cancer) 

cervico-vaginale. Elles persistent quelle que soit la phase du cycle. Une leucorrhée de ce type 

est pathologique mais non infectieuse. Dans les cas de leucorrhées physiologiques ou d'origine 

endocrinienne, la muqueuse vaginale apparaît saine ou atrophiée.  

- leucorrhées d'origine infectieuse : La muqueuse apparaît alors congestionnée et 

suppurée (vaginite) ou non suppurée (vaginoses ou mycoses vaginales). Les pertes sont 

abondantes, quelquefois malodorantes et persistantes en l'absence de traitement.  

2-1-3-1- Infections génitales basses (IGB) :  

   Quatre pathologies infectieuses affectent l’appareil génital bas de la femme :  

• la mycose vaginale,  

• la vaginose bactérienne,  

• la vulvo-vaginite à Trichomonas vaginalis  

• les vaginites bactériennes spécifiques (Peuchant, 2011). 

2-1-3-1-a) Mycose vaginale : 

    Les signes cliniques les plus courants sont : prurit, brûlures en fin de miction. Il ne s’agit 

pas d’une IST (infection sexuellement transmissible) mais d’un déséquilibre de la flore 

vaginale avec prolifération d’une levure commensale. En effet 15 à 20 % des femmes sont 

porteuses naturellement au niveau du vagin de Candida albicans. Sa prolifération, c'est-à-dire 

son passage à l'état pathogène, serait conditionnée par l'apparition de circonstances 

favorisantes qui, pour certaines, modifient le pH vaginal (Clerc, 2007). Ces facteurs liés à 

l’hôte peuvent être séparés en :  

-facteurs locaux : la contraception par les œstroprogestatifs, l’hygiène excessive et 

inadaptée comme l'abus de savons acidifiants, les vêtements serrés et synthétiques qui 
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favorisent la macération et augmentent l'acidité locale, l'exposition fréquente à l'eau de piscine 

ou de mer (Bulletin, 2002).  

-facteurs généraux : la grossesse, les antibiotiques à large spectre, le diabète, la 

corticothérapie, la chimiothérapie anticancéreuse, les immunosuppresseurs après 

transplantation d'organes (Pereyre, 2007).  

   Les levures en cause sont : Candida albicans (85 à 90% des cas), C. glabrata (femme 

enceinte), C. tropicalis et plus rarement C. balanitis (Denis, 2007).  

2-1-3-1-b) Vaginose bactérienne : 

    C’est la pathologie vaginale la plus fréquente. Tout comme la mycose, ce n’est pas une IST 

mais un trouble de l'écologie microbienne du vagin qui entraîne une prolifération 

polymicrobienne de bactéries de la flore commensale (100 à 100 000 fois la concentration 

normale) et une diminution importante des lactobacilles qui protègent normalement le vagin. 

Les bactéries en cause sont essentiellement des anaérobies stricts (surtout Prevotella spp., 

Peptostreptococcus, Mobiluncus, Atopobium vaginae), mais aussi Gardnerella vaginalis, 

Mycoplasma hominis : leur quantité et leur diversité sont fortement augmentées en cas de 

vaginose . D’après une étude récente Gardnerella vaginalis serait l’espèce la plus virulente 

(Melancon, 2007).  

2-1-3-1-c) Vulvo-vaginite à Trichomonas vaginalis : 

    C’est une IST due à un protozoaire flagellé, Trichomonas vaginalis. C’est le seul pathogène 

vaginal capable d’entrainer une inflammation de la muqueuse vaginale chez la femme pubère 

non ménopausée (Freney, 2007). Après une incubation de 4 à 28 jours la vaginite à 

Trichomonas se manifeste essentiellement par trois symptômes : la leucorrhée, les brûlures, et 

les prurits vulvaires. La leucorrhée a un aspect caractéristique : elle est verdâtre, mousseuse, 

fluide, et d'abondance parfois considérable, légèrement nauséabonde (Colobyi, 2010).    

2-1-3-1-d) Vaginites bactériennes spécifiques : 

    Ces vaginites sont essentiellement retrouvées chez la petite fille ou la femme ménopausée. 

L’infection est toujours mono microbienne : une bactérie provenant soit du groupe 2 ou soit 

du groupe 3 de la flore commensale se multiplie abondamment au dépend des lactobacilles 

(groupe 1) et entrainent une inflammation de la muqueuse vaginale (afflux de granulocytes 
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neutrophiles). Les bactéries les plus fréquemment en cause sont : S. agalactiae (streptocoque 

B), E. coli ou S. aureus. Sont plus rarement rencontrées : Haemophilus influenzae, le 

pneumocoque, les entérocoques, les Neisseria et Moraxella (Colobyi, 2010).  

     Les raisons qui expliquent cette prolifération sont : l’immaturité de la muqueuse vaginale 

chez la fillette, des traitements antibiotiques ou hormonaux, des troubles trophiques vulvaires 

(sécheresse vaginale, atrophie vulvo-vaginale..) liés à une carence hormonale (comme au 

cours de la ménopause) mais aussi des facteurs liés à la bactérie elle-même (HAS, 2010).  

2-1-3-2- Infections génitales hautes (IGH) :  

    Contrairement au vagin, la cavité utérine et les trompes utérines sont naturellement stériles.  

Les IGH sont le plus souvent des IST au cours desquels les germes progressent par voie 

ascendante et infectent l’endocol utérin (endocervicite), puis l’endomètre (endométrite) et 

enfin les trompes utérines (salpingite). Les salpingites peuvent s’accompagner d’une 

obstruction des trompes avec comme conséquence la stérilité (obstruction totale) ou un risque 

de grossesse extra utérine (obstruction partielle). Enfin les germes peuvent continuer leur 

progression dans les trompes utérines jusqu’au pavillon ; ce dernier s’ouvrant sur le péritoine, 

les IGH peuvent se compliquer de péritonite.  Les endométrites et salpingites sont aussi 

dénommées infections utéro-annexielles. (Bogard, 2008). 

2-2- Infection génitale de  l’homme : 

2-2-1- Flore commensale de l’appareil génital masculin : 

    Seuls le gland et l’urètre antérieur présentent une flore commensale. Elle est peu abondante, 

polymicrobienne et composée essentiellement de Staphylococcus epidermidis et de 

lactobacilles auxquels peuvent s’associer en petit nombre des corynébactéries, des 

entérocoques, des entérobactéries, des anaérobies stricts, des mycoplasmes (Ureaplasma spp), 

et même parfois des Streptococcus agalactiae (Bohbot, 2011). 

2-2-2- Urétrites : 

   Une urétrite est une inflammation de l’urètre, la grande majorité sont des IST  On parle 

d’urétrite aiguë lorsqu’on observe :  

• un écoulement urétral abondant franchement purulent (jaune verdâtre) ;  
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• un prurit du canal urétral et des brûlures au moment de la miction  (Menard, 2012). 

2-2-3- Agents responsables d’urétrites : 

2-2-3-1- Urétrite à Chlamydia trachomatis : 

   C. trachomatis est la 1ère cause d’IST dans les pays industrialisés et la première étiologie 

connue d’urétrite. Elle est asymptomatique environ une fois sur deux. Si des signes cliniques 

apparaissent, elle se présente : (Jorf, 2011) 

• le plus souvent comme une urétrite subaiguë avec écoulement clair, séreux et peu 

abondant. 

• quelquefois comme une urétrite aiguë avec écoulement abondant, purulent 

accompagné de vives brûlures mictionnelles (Jorf, 2011). 

2-2-3-2- Urétrite gonococcique : 

   L’urétrite gonococcique  est  une IST. Elle est presque toujours symptomatique chez 

l’homme contrairement à ce qui est observée chez la femme : après une incubation silencieuse 

courte (2 à 7 jours) elle se manifeste dans 90% des cas par un écoulement urétral purulent, 

une dysurie et des brûlures mictionnelles (Nicolas, 2007). 

  Cette infection est souvent associée à d’autres IST comme celles à C. trachomatis et  à la 

syphilis, à l’infection à Herpes Simplex Virus 1 et 2, à l’infection au VIH et à la LGV 

(Judlin, 2006).  

  Le gonocoque a la capacité d’acquérir rapidement divers mécanismes de résistance aux 

antibiotiques. Ces résistances concernent la pénicilline, la tétracycline, la ciprofloxacine, et 

dernièrement sont apparues des souches moins sensibles aux céphalosporines de troisième 

génération, comme le céfixime. Un traitement antibiotique probabiliste antigonococcique et 

antichlamydia sera administré aussitôt après le prélèvement (Cahe, 2010). 

2-2-3-3- Autres agents impliqués dans les urétrites : 

Les autres agents responsables des sont comme suit :  

• Mycoplasma genitalium serait la 3ème cause d’urétrite, il entraine un écoulement 

mucopurulent. C’est une IST.  
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• Trichomonas vaginalis est parfois en cause : l’urétrite est le plus souvent 

asymptomatique ou subaiguë. C’est une IST.  

• Ureaplasma spp : cette espèce, présente quelquefois à l’état commensal, est considérée   

pathogène si sa concentration dépasse un certain seuil.  

• Candida albicans est surtout responsable de balanites (inflammation du gland) et de        

rares urétrites subaiguës.  

• Germes pyogènes : Haemophilus spp, des streptocoques, des entérobactéries (Pierre, 

2004). 

2-2-4- Épididymites et orchi-épididymites : 

     Les épididymites sont des inflammations de l’épididyme. L’infection d’origine urinaire ou 

urétrale progresse par voie ascendante depuis l’urètre jusqu’aux canaux épididymaires et peut 

également atteindre le testicule, on parle d’orchi-épididymites. Les symptômes sont un 

gonflement des bourses accompagné de douleurs, de fièvre. Parfois il y a des brûlures à la 

miction (Serilles, 2000).  

  Les agents étiologiques diffèrent selon l’âge du patient :  

•  Homme jeune : pathogènes urétraux (surtout Chlamydia trachomatis, Neisseria gonorrhoeae 

; le rôle des mycoplasmes est discuté)  

• Homme plus âgé : pathogènes urinaires (entérobactéries surtout Escherichia coli, 

entérocoques, Pseudomonas aeruginosa,..). (Rousseau, 2004). 
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Aspects botaniques et biochimique  

Mentha Piperita L. (Menthe Poivrée) 

 

1- Description Botanique : 

              1-1- Famille des Lamiacées : 

           La famille des Lamiaceae ou Labiae est une famille de plantes herbacées à 

buissonnantes (rarement arbustives : Hyptis). Elle contient plus de 252 genres et près de 6700 

espèces qui se répartissent sur tout le globe, mais principalement du bassin méditerranéen à 

l’Asie Centrale. Cette famille est connue depuis longtemps à cause des propriétés 

médicinales, aromatiques des plantes qu’elle renferme. La forme de la fleur et la présence des 

huiles essentielles distinguent cette famille (Pedersen, 2000).  

              1-2- Espèce Mentha piperita : 

           La menthe poivrée est originaire du Moyen-Orient. Elle résulte d'une hybridation entre 

la menthe aquatique (Mentha aquatica) et la menthe verte (Mentha spicata) (Iscan, 2002). 

          Il s'agit d'une plante vivace à rhizome long, rampant, traçant. La tige, de 50 à 80 

centimètres, dressée ou ascendante, se divise en rameaux opposés. Ses feuilles mesurent de 4 

à 10 cm de long, elles sont ovales, opposées, courtement pétiolées, lancéolées, aiguës, 

dentées, sont d'un très beau vert et se teignent de nuances rougeâtres au soleil et de rouge 

cuivré à l'ombre, elles sont recouvertes de gros poils sécréteurs arrondis dans lesquels 

s'accumulent les substances volatiles odorantes (Benayad, 2008). 

           Les fleurs, violacées, forment des épis très courts, ovoïdes, à l'extrémité des rameaux. 

Le fruit, divisé en quatre parties, est entouré d'un calice persistant. Son odeur est puissante, sa 

saveur piquante et rafraîchissante (Edrissi, 1982). 

 

Noms vernaculaires : Arabe: نعناع ; Français: Menthe anglaise ; Menthe poivrée ; Anglais: 

Peppermint ; Allemagne: Pfefferminze; Espagnol: Mentha pimienta; Italie: menta piperita 
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Figure 5. Mentha Piperita L. (Menthe Poivrée) 

 

  2 - Origine et distribution de la Plante : 

        La menthe poivrée a été trouvée comme des feuilles séchées dans les pyramides 

égyptiennes datant du premier millénaire av .J.C (Iserin,  2001). Le nom mentha vient du grec 

« Minthe » et du latin « menta » .Piperita signifie poivrée. La menthe poivrée est originaire de 

l'Inde. Elle est cultivée en Europe centrale et du Sud, Amérique du Nord et du Sud, Asie, 

Afrique du Nord, presque dans le monde entier. Elle se trouve à l'état sauvage dans toute 

l'Australie, l'Amérique du Nord et en Europe (Charles, 2013). 

 

  3 - Classification botanique : 

              Ce classement se réfère à la classification botanique antérieure regroupé dans le 

tableau suivant : 
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Tableau 3. Classification botanique de Mentha piperita. 

Règne Plantae 

Embranchement Spermaphytes 

Sous embranchement Angiospermes 

Classe Dicotylédones 

Sous classe Gamopétales 

Ordre Sympetales 

Famille Lamiaceae 

Genre Mentha 

Espèce Mentha x piperita. 

 

(Bruneton, 1999) 

  4- Usage traditionnel de la menthe poivrée :    

            La menthe poivrée considérée comme les plantes les plus consommés dans le monde 

et connue par son utilisation qui est très reconnu comme thé ou tisane. 

            La menthe poivrée est l'une des plantes les plus largement utilisées en thérapeutiques 

grâce aux nombreuses propriétés. Ses feuilles s’utilisent pour soulager les maux de tête liés à 

une mauvaise digestion, contre les courbatures, traitent encore les parasites de la peau (acné 

dermatite, démangeaisons cutanées), antiseptique, antivirale, antispasmodiques, carminatives, 

cholérétiques, antibactérienne et antioxydants (Toroglu, 2011).Elles traitent aussi 

l'inflammation des voies respiratoires et de la muqueuse buccale, soulage les symptômes, du 

rhume et de la toux, les douleurs Rhumatismales musculaires, et névralgiques (barlier, 2014). 

 

                En cas d’infections, l’huile essentielle diluée de la plante peut être utilisée en 

inhalation ou en massages légers sur la poitrine (Iserin, 2001). 
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5- Composition chimique : 

            Des extraits réalisés avec différentes parties de la menthe poivrée ont montré la 

diversité et la richesse en plusieurs constituants tel que : Flavonoïdes (lutéolme, menthoside), 

Tocophérols, Azulènes, l'acide rosmarinique, des Terpènes, des caroténoïdes, des tanins et 

huile essentielle (Charles, 2013). 

             Les huiles essentielles représentent de 1 à 3 % de la masse de la matière sèche de la 

partie aérienne de la plante, Leur principaux constituants est menthol (29-50%), menthone 

(16-25%), de l'acétate de menthyle (pas plus de 5%), isomenthone (de 10 à 15%), 

menthofurane, et pipéritone. Elle contient également de 1 à 5% limonène, de 3,5-14% de 1.8 

cinéole (Bruneton, 1999). 

      

6- Propriétés pharmacologiques : 

              6-1- Effets antioxydants : 

            L’activité antioxydante de la menthe poivrée a été étudiée par plusieurs chercheurs 

dans le monde et par différentes méthodes. 

            Zheng et Wang ont étudié la capacité antioxydante (capacité radicalaire d’absorption 

d’oxygène ORAC) d’une solution aqueuse des feuilles fraiches préalablement congelées de 39 

plantes médicinales et culinaires dont Mentha piperita L. Dans les analyses des plantes 

médicinales, la menthe poivrée était trouvée parmi les plus élevées de capacité (15,85 μmol 

TEq/g) (Zheng, 2001). 

             Aussi, Dregland et ses collaborateurs ont étudié l'activité antioxydante et leur 

incidence par la variation saisonnière sur groupement des plantes médicinales et culinaires 

dont M. piperita L. par la technique de FRAP. Les résultats ont constaté que la valeur 

antioxydante moyenne de M. piperita L. est de (78,5 mmol/g) qui indiquent une activité 

antioxydants très élevé. Les variations saisonnières ont été observés (intervalle de 59,8 à 96,1 

mmol/g), ces changement sont dus à la variation de taux de la composition chimique au cours 

de l'année (Dragland, 2003). 

               Concentration minimale inhibitrice de (IC50 = 2,53 μg/mL) est la valeur obtenue par 

Mimicia et son groupe sur l’activité antioxydante de M. piperita par la méthode de DPPH. Le 
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test a été effectué sur les huiles essentielles de trois types de Menthe (Mentha aquatica L., 

Mentha longifolia L. et Mentha piperita L.). Le résultat a montré un pouvoir très élevé de 

cette hybride plante (Mimica-Dukic, 2003). 

     

        6-2- Effets insecticide : 

        L’effet insecticide de l’huile essentielle extraite de la plante aromatique M. piperita L., 

contre les larves les adultes d’Aedes aegypti (Ae. Aegypti) a été réalisé par Kumar et ses 

collaborateurs. Les résultats ont montré que l'huile essentielle extraite de M. piperita possédait 

une excellente efficacité larvicide contre les vecteurs de la dengue. Les tests biologiques ont 

montré une valeur de CL50 et CL90 de 111,9 et 295,18 ppm, respectivement après 24 heures 

d'exposition. La toxicité de l'huile a augmenté de 11,8% quand les larves ont été exposées à de 

l'huile pendant 48 h. Aussi les propriétés répulsives d'huile essentielle de M. piperita est 

remarquables contre les adultes Ae. aegypti. L'application de l'huile conduit à une protection 

de 100% jusqu'à 150 min (Kumar, 2011). 

          Dans une autre étude, les extraits d’hexane et éthanol de huit plantes aromatiques et 

médicinales dont M. piperita L. ont été testés pour leur effets insecticides contre les ravageurs 

coléoptères de produits stockés : Oryzaephilus surinamensis L. (Silvanidae), Rhyzopertha 

dominica F. (Bostrichidae) et Sitophilus zeamais Mots. (Curculionidae). Les résultats ne 

registrent qu’aucune trace d’activité insecticide de la plante contre les genres testés (Moreira, 

2007). 

 

           6-3- Effets antimicrobien : 

           L'extrait  de la menthe poivrée a été testée pour ses propriétés antimicrobiennes contre 

21 micro-organismes pathogènes pour l'homme et les végétales, elle s'est avérée une forte 

inhibition face aux micro-organismes pathogènes pour les plantes, tandis que les agents 

pathogènes humains ont été que modérément inhibés. Menthol, le principal constituant de 

l'extrait  de la  menthe poivrée, a été jugé responsable de la propriété antimicrobienne des 

extraits (Isca, 2002). 

          Selon Mimica-Dukic et ses collaborateurs, l'extrait  de la  menthe poivrée expose une 

très forte activité antibactérienne en particulier contre les souches d’E.Coli. Elle a également 
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montré une activité fongistatique et fongicide avec des valeurs de concentration minimale 

significative, qui étaient considérablement plus faibles que celles de la bifonazole fongicide 

du commerce (Mimica-Dukic, 2003). 

      En outre, Yadegarinia et al. Ont trouvé que l'extrait  de la  menthe poivrée a possédé 

d'excellentes activités antimicrobiennes contre E. coli, Staphylococcus aureus et Candida 

albicans avec des diamètres des inhibitions (31,11 11,67 et 90 mm) respectivement 

(Yadegarinia, 2006). 

      L’activité antibactérienne de 15 échantillons des extraits des plantes d’origine Slovaque 

dont Mentha piperita L. ont été testés par la méthode de diffusion sur disque contre les genres 

de Clostridium (Clostridium butyricum, Clostridium hystoliticum, Clostridium intestinale, 

Clostridium perfringens et Clostridium ramosum). Les résultats ont montré que M.perprita 

possède de pouvoir modéré contre les souches testées (Kačániová, 2014). 

 

         

.  

               



 

 

 

Chapitre III : 

Candida albicans  
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1- Habitat : 

      C’est un organisme vivant à l'état normal dans la bouche, le vagin et le tube digestif de 

l'être humain (Boulanger et Polovensky, 1962). 

 

2- Caractères principaux : 
 
    Candida albicans est l'espèce de levure la plus importante et la plus connue. Au laboratoire 

médical, la culture en boite de pétri donne des colonies qui sont grandes, rondes, de couleur 

blanche ou crème, elles poussent bien sur milieu de sabouraud ou sur gélose au sang (Chakou 

et Bassou, 2005). 

 

3- Taxinomie : 
 

     Les Candida sont des micromycètes, c’est-à-dire des champignons microscopiques. Ce 

sont des organismes eucaryotes appartenant au règne des champignons, au phylum des 

Ascomycètes, au sous-phylum des Saccharomycotina, de la classe des Saccharomycètes, de 

l'ordre des Saccharomycétales, du groupe des Saccharomycétales mitosporiques et du genre 

Candida (Bartnicki-Garcia, 2006). 

      Le genre Candida comprend environ 200 espèces dont les plus rencontrées en pathologie 

humaine sont : C. albicans, C. tropicalis, C. glabrata, C. krusei, C. guilliermondii, C. 

parapsilosis, C. kefyr et C. dubliniensis (Fitzpatrick et Butler, 2006). 

 

4- Morphologie : 
 
     Candida albicans est une levure non capsulée, non pigmentée, et aérobie. Cette levure 

diploïde, dont le matériel génétique se répartit en huit chromosomes (Pfaller et Diekema, 

2007), se reproduit de façon asexuée par bourgeonnements multilatéraux d’une cellule mère 

(le blastospore)(Flaller et Housten, 2000), formant ainsi des colonies blanches crémeuses. 

     Au niveau morphologique, cette levure peut mesurer de 3 à 15 μm, et est caractérisée par 

un polymorphisme que l’on peut retrouver in vitro et in vivo et qui lui permet de se soustraire 

aux défenses liées à l’immunité cellulaire. En effet, certains paramètres tels que le pH, la 

température ou encore la richesse du milieu de culture influencent l’aspect morphologique 

que peut prendre Candida albicans (Benedict et colagreco, 1997). Ainsi, trois aspects 

morphologiques peuvent être rencontrés (Figure 6) : 
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- la forme blastospore, ronde ou ovalaire, mesurant de 2 à 4 μm avec parfois un bourgeon de 

formation. 

- la forme pseudomycélium, mesurant de 500 à 600 μm de longueur et de 3 à 5 μm de largeur, 

composée d’un assemblage de cellules mises bout à bout pour simuler un filament mycélien 

(Beman, 2004). Chaque compartiment cellulaire est identique en longueur, contient la même 

quantité de matériel génétique, mais diffère du précédent en quantité de cytoplasme et de ces 

constituants (Barelle, 2006). 

- la forme mycélium vrai, champignon filamenteux, spécifique de l’espèce Candida albicans, 

où la conversion d’une levure en filament mycélien passe par l’intermédiaire d’une structure 

appelée le tube germinatif. Cette forme favorise l’invasion des tissus et des organes de l’hôte 

(Gow, 2006). 

    Sous certaines conditions environnementales extrêmes en termes de milieu et de 

température, Candida albicans peut aussi former des chlamydospores, qui sont des structures 

terminales ou latérales arrondies. Elles sont formées par épaississement du thalle, mesurent 

deux fois la taille du blastospore et possèdent une paroi plus épaisse. Les chlamydospores sont 

la forme de résistance de Candida albicans et participent à l’identification du champignon en 

laboratoire. Elles sont rarement  en évidence in vivo (Cole et Lymn, 1991). 

 

 
Figure 6. Morphologie de Candida albicans 

(D’après Odds, Candida and Candidosis, 1988 (Odds, 1988)) 
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5- Reproduction : 

5-1- Reproduction asexuée : 
       Le mode de multiplication de C. albicans est principalement de type asexué excepté pour 

C. krusei, C. guilliermondii, C. kefyr et C. lusitaniae pour ne citer que les plus connues. La 

multiplication est assurée par bourgeonnement de la blastospore à un pôle particulier de la 

cellule, donnant naissance, après division du noyau par simple mitose et septation de la 

cellule, à une blastospore fille qui se dissocie ultérieurement de la blastospore mère Odds, 

1979). 

 

5-2- Reproduction sexuée : 
        C. albicans a été considéré pendant très longtemps comme un champignon diploïde 

asexué. Mais depuis la découverte du Mating Type Locus (MTL) et des conditions 

nécessaires à la reproduction de C. albicans, a été établi un cycle parasexuel (reproduction et 

réduction du génome mais sans méiose) comme possible modèle de reproduction sexuée de C. 

albicans (Johnson, 2003). En analysant le génome de C. albicans, une région similaire au 

MTL de S. cerevisiae a été identifiée montrant ainsi que C. albicans porte les deux allèles du 

MTL et que c’est un diploïde a/α (Johnson, 1999). Les souches homozygotes pour le locus 

MTL sont compétentes pour le mating. La coincubation des souches auxotrophiquement 

complémentaires a/a et α/α produit des tétraploïdes prototrophiques via la fusion 

intercellulaire (Mage, 2000). Puis une réduction chromatique (sans méiose et donc sans 

brassage génétique par simple perte aléatoire de chromosome) permet de revenir au stade 

diploïde. Récemment, des études sur le mating et la transition phénotypique white-opaque ont 

montré que les cellules de phénotype opaque présentaient une capacité mille fois supérieure 

de développer ce type de sexualité. Ce switch semble donc nécessaire pour que C. albicans 

puisse établir une reproduction sexuée (Maeda, 1990). 

 

6- Structure cellulaire : 
     C. albicans est un eucaryote avec un noyau, une double membrane nucléaire, des 

chromosomes, des mitochondries, des inclusions lipidiques. Il existe également dans ces 

cellules des activités enzymatiques de type phosphatase, oxydase et peroxydase. La 

membrane plasmique est recouverte d'une paroi qui donne à la levure sa forme et sa stabilité 

mécanique. Elle est aussi une zone de contact entre la cellule et son environnement 
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(Calderone, 1993) et sa structure varie selon l'âge et le stade morphologique de la levure 

(Garsone, 1999). La paroi est l’élément le plus étudié de la cellule. 

 

        6-1- La paroi : 

           a). Structure générale : 
        La paroi des Candida est une structure stratifiée cohérente dont l'architecture 

conditionne la morphologie cellulaire adoptée par cette levure. Son architecture générale a été 

bien étudiée (Firon et Busseg, 2004) et son organisation, en constante évolution en fonction 

des phases du cycle cellulaire et du milieu, se développe à partir de l'espace périplasmique. 

Elle confère une protection à la cellule contre les agressions physiques, chimiques et 

biologiques et est responsable de sa morphologie. C’est aussi la structure qui est la première à 

être en contact avec les cellules de l’hôte, qui porte d’importants déterminants antigéniques du 

champignon et qui est responsable de l’adhérence du pathogène. L’organisation générale de la 

paroi fongique de C. albicans est représentée dans la (Figure 7). 

 

 

 
Figure 7. Organisation moléculaire de la paroi de Candida albicans 
(D’après Ruiz-Herrera, FEMS Yeast Res, 2006 (Sentandreu, 2006)) 
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   Des observations microscopiques de sections fines des cellules fongiques ou de paroi isolée 

ont révélé l’existence de plusieurs couches dans la paroi. En fonction de la méthode 

d’analyse, la paroi de C. albicans, dont la composition relative varie en fonction du stade 

morphologique, contient de 4 à 8 couches (Poulan, 1980). 

 

         b). La chitine : 
   La chitine (Figure 8) est un composé relativement mineur (0,6 à 2 %) de la paroi (Reiss, 

1992) et se situe dans la couche interne de la paroi visible en microscopie. C’est un 

polysaccharide linéaire fait de plus de 2 000 unités de N-acétylglucosamine (GlcNAc) 

associées par des liaisons -1,4 (30). Les chaînes de chitine sont associées par des liaisons 

hydrogène pour former des microfibrilles composées de 20 à 400 chaînes. La synthèse de la 

chitine implique une réaction de transglycosylation des résidus GlcNAc du substrat universel 

UDP-N-acétylglucosamine qui allonge la chaîne polysaccharidique. Cette réaction est réalisée 

par les chitines synthases et requiert un métal divalent, classiquement Mg2+. La chitine 

synthase est accumulée dans le cytosol de C. albicans à l’intérieur de microvésicules 

spécialisées, les chitosomes, responsable du transfert de l’enzyme de son site de synthèse à 

son site d’action (Bantnicki, 2006). 

 

 
Figure 8.  Structures chimiques de la chitine (a), des -1,3/1,6 glucanes (b) et d’une protéine 

GPI (c). Les protéines GPI sont riches en résidus Sér/Thr, avec un ou plusieurs sites de 

Nglycosylation, indiquant que ces protéines pourraient être fortement glycosylées. Le 

domaine hydrophobe N-terminal (peptide signal) et le domaine C-terminal GPI sont notés 

(Valentin, 2006). 
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        c). les glucanes : 
      C. albicans ne contient pas d’ -glucanes. La paroi de C. albicans contient uniquement des 

-glucanes. Ce sont les polysaccharides les plus abondants de la paroi fongique et se situent 

dans la couche interne de la paroi visible en microscopie. Ils comptent pour 50-60 % de la 

masse totale de la paroi. Ils forment une chaîne principale composée de polymères de glucose 

liés par des liaisons glycosidiques de type -1,3 et/ou -1,6 (Marcil, 1991). 

      Les -1,3-glucanes non branchés ont une structure microfibrillaire comme le révèle la 

microscopie électronique. La paroi de C. albicans contient des -1,3 et des -1,6 glucanes mais 

aucune liaison intrachaîne -1,3/ -1,6. L’existence d’une liaison covalente entre les - 1,6 

glucanes et la chitine par l’intermédiaire d’une liaison glycosidique à la position 1 du glucose 

et 6 du N-acétylglucosamine a été démontrée chez C. albicans. Les glucanes, les complexes 

de -glucanes sont relargués dans le milieu de culture et apparemment aussi dans le sang des 

patients infectés. Ils sont encore à l’étude pour être utilisés dans le diagnostic des candidoses 

invasives (Pouton, 2006) même si l’essentiel de ce diagnostic se fait par la recherche des 

mannanes circulants. 

    

        d). Les protéines : 
      Parmi les protéines de la paroi de C. albicans, les protéines GPI sont les plus importantes, 

quantitativement, et comptent pour environ 88 % de toutes les protéines liées de façon 

covalente à la paroi. Ces protéines sont liées par l’intermédiaire des -1,3/ -1,6 glucanes (90 %) 

ou par la chitine (10%)(Marcil, 1991). Les protéines GPI sont riches en résidus Sérine et 

Thréonine et sont largement O-glycosylées (Figure 8, c). 

     La composition protéique de la paroi varie énormément entre les différents stades 

morphologiques de la levure telle que les formes blastospore, pseudohyphe ou mycélium 

(Klis et Hellingwerf, 2001). De plus, le profil d’expression des protéines de la paroi varie 

significativement dans le mycélium obtenu par l’action de différents stimuli (Sohn et Rupp, 

2003). Une régulation appropriée de l’architecture de la surface cellulaire est essentielle pour 

l’adhérence et la colonisation de l’hôte. La structure polysaccharidique de base de la paroi, 

glucanes et chitine, est très similaire entre le champignon pathogène C. albicans et le non 

pathogène S. cerevisiae. Ainsi, l’une des principales différences entre les champignons 

pathogènes et non pathogènes réside la plupart du temps dans la composition en protéine de la 

paroi spécifique d’espèce. De plus, l’altération de cette composition peut entrainer une baisse 

de la virulence de C. albicans. Ceci est vrai pour la protéine Hwp1(Braun et Johnson, 2000), 
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dont la suppression de l’expression conduit à une baisse d’adhérence et de la virulence de la 

levure. 

          e). Les lipides : 
      Les lipides constituent les composés mineurs de la paroi de C. albicans et ne représentent 

que 5 à 17 % de la paroi après extraction par des solvants. La présence de phospholipides, de 

triglycérides et de stérols libres ou estérifiés a ainsi été observée. Un lipide intéressant de la 

paroi de C. albicans est le phospholipomannane (Miller et Poulain, 2004). Jouault et al. 

(Jouault et Poulain, 1994) ont montré que le phospholipomannane induisait la production de 

Tumor Necrosis Factor (TNF-α) chez des macrophages murins et humains. Il a été suggéré 

que les lipides pariétaux pouvaient jouer un rôle dans l’adhérence (Gaur et Henderson, 

1999) et dans l’activation de certaines voies de signalisation chez C. albicans. 

 

6-2- L’espace périplasmique : 
       Il est situé entre la paroi cellulaire et la membrane plasmique et est le site d'activité de 

diverses enzymes digestives et d'enzymes participant à la synthèse de la paroi (Lotz et Rupp, 

2004). 

 

6-3- La membrane plasmique : 
      Elle est constituée de deux feuillets membranaires. Elle assure un rôle de transport actif 

d'acides aminés, d'oses et de différents ions, ainsi qu'un rôle passif dans la régulation de flux 

moléculaires servant à maintenir la pression osmotique. Cette membrane est également 

impliquée dans les processus de transport des molécules et de biosynthèse des constituants de 

la paroi (Sharkey et Fonzi, 1999). 

 

6- 4- Les organites intracellulaires : 
      Dans le cytoplasme, tous les organites cellulaires classiques sont présents : réticulum 

endoplasmique, appareil de Golgi, noyau, vacuoles digestives. Seul le contenu protéique et 

notamment l'activité enzymatique varie en fonction du stade morphologique surtout durant la 

germination (Manning et Mitchell, 1980). 
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7- Epidémiologie et pouvoir pathogène : 

 

   7-1- candidoses superficielles : 
   Ces champignons levuriformes provoquent chez les patients infectés des candidoses 

superficielles, localisées au niveau digestif (muguet, candidose oesophagienne, gastrique, 

intestinale, anale et péri-anale), génital (vulvovaginite à Candida, balanite), cutané et unguéal 

(intertrigo, périonyxis et onyxis, etc…). Ces formes cutanéo-muqueuses sont le plus souvent 

bénignes. Cependant des formes graves, chroniques ou récidivantes peuvent être observées. 

   Les Candida sont les plus fréquemment isolés de la cavité buccale et sont détectés chez 

environ 31 à 55 % des individus sains (Gudlaugrson, 2003). Les candidoses oropharyngées 

touchent environ 70 % des patients atteints par le SIDA et 70 % des femmes dans le monde 

(atteintes ou non par le VIH) font au moins un épisode de vaginite causée par Candida spp. et 

20 % présentent des candidoses récurrentes (Rapax, 1994). 

  

   7-2- candidoses invasives : 
 

   Candida peut occasionner des candidoses invasives. On parle généralement de ce type de 

candidose lorsqu'il se produit un passage des Candida au travers de la barrière cutané 

muqueuse. 

   Ceci se traduit par une candidémie ou une septicémie qui conduit à la dissémination, par 

voie hématogène, des levures à travers l'organisme jusqu'à atteindre des organes nobles 

(Wood, 1991). La symptomatologie clinique n’est pas spécifique. Une septicémie à Candida 

peut se manifester par une fièvre isolée, avec frissons, prolongée malgré une antibiothérapie à 

large spectre. 

   En ce qui concerne l’épidémiologie des candidoses profondes, Candida est désormais le 

quatrième organisme retrouvé dans les hémocultures de patients hospitalisés (Bfaller, 2007). 

De plus, une augmentation de l’incidence des infections fongiques à Candida a été observée 

chez les patients immunodéprimés comme les patients en soins intensifs, les patients en post-

chirurgie et les patients neutropéniques (Barelle, 2006). Parmi les patients d’unité de soins 

intensifs, c’est la troisième cause de mortalité (Edmond, 2004). La mortalité due à ces 

candidémies est évaluée entre 15 et 30 % (Gudilaugrson, 2003). Parmi les levures du genre 

Candida, C. albicans est de loin l'espèce la plus fréquemment isolée à partir de prélèvements 

pathologiques puisqu'elle représente 70 % des isolements cliniques chez l'Homme (Pfaller, 
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1996). Dans les années 90, C. albicans était responsable de 10 à 20 % des septicémies et de 

80 % des infections fongiques nosocomiales (Barelle, 2006). Par ailleurs, C. glabrata et C. 

tropicalis comptaient chacun pour 5 à 8 % des isolats alors que les autres espèces de Candida 

n’étaient retrouvées que très rarement (Banarjee, 2003). Cependant, depuis quelques années, 

un accroissement important des Candida non albicans est observé. Il concerne notamment C. 

glabrata, C. tropicalis, C. parapsilosis, C. krusei et C. dubliniensis (Wingard, 1995). 

 

8- Traitement des candidoses : 
    L’éventail de molécules antifongiques utilisables pour traiter une candidose superficielle 

ou invasive est résumé dans le Tableau 4. 

 

Tableau 4.  Activités, modes d’action des principales molécules anti-Candida et mécanismes 
de résistance des Candida.  

 
 

Antifongique 

 

Spectre d’action 

 

Mode d’action 

Mécanismes de 
résistance observés chez 

des isolats cliniques 
 

Polyènes 
Amphotéricine B 

Bonne activité sur 
Candida spp. (excepté C. 
lusitaniae) 

Se lie à l’ergostérol et 
déstabilise les fonctions 
de la membrane 
cellulaire 

Altérations d’étapes spécifiques de la 
biosynthèse de l’ergostérol 

 
Pyrimidines 
analogues 

5-fluorocytosine 
(5-FC) 

Acitve sur Candida spp. 
Cependant, émergence 
rapide de résistance si la 5-
FC est utilisée comme 
seule traitement 

Altérations de la 
biosynthèse des acides 
nucléqiues par formation 
d’antimétabolites 

toxiques 

Diminution de l’utilisation 
du 5-FC ; diminution de la 
formation d’antimétabolites toxiques 

 
Azolés 

Fluconazole 

Actif sur Candida spp., 
moins actif sur C. glabrata 
et inefficace sur C. krusei 

Inhibition du cytochrome 
P450 14 -lanostérol 
déméthylase 

Augmentation de l’efflux par 
surexpression des gènes transporteurs 
multidrogues. 

 

Itraconazole 
 

Identique au fluconazle 
 

Inconnu 

Altérations de la cible par des mutations. 
Voriconazole Identique au fluconazole  

 

Voriconazole 
 
Identique au fluconazle 

Inconnu Altérations d’étapes spécifiques de la 

voie de biosynthèse de l’ergostérol 
 

Posaconazole 
Un peu plus actif que 

l’itraconazole 
Inconnu Inconnu 

 
Echinocandines 

Caspofongine 

 
Active sur Candida spp. 
Avec activité fongicide 

Inhibition de l’enzyme - 
1,3 glucane synthase qui 
joue un rôle dans la 
synthèse de la paroi 

Inconnu 

 

D’après  Sanglard, (2002). 
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8- 1- Traitement des candidoses superficielles : 
 
    Le traitement de ces infections repose sur un diagnostic fiable qui peut être rapidement 

donné au clinicien grâce à l'examen direct réalisé après ou sans éclaircissement de la 

préparation et qui sera suivi de la culture sur milieu de Sabouraud. L'identification de l'agent 

pathogène suite à son isolement va guider le clinicien dans le choix du traitement. Il prescrira 

le plus souvent un antifongique topique, mais dans les cas sévères, il ajoutera un traitement 

systémique. Les antifongiques destinés à traiter les mycoses superficielles sont divisés en 

deux groupes : ceux à large spectre qui sont les azolés et ceux qui ont une activité anti- 

Candida comme les polyènes (Kirkpatrick, 1994). 

 

8-2- Traitement des candidoses invasives : 
 
   Tous les patients atteints par une candidémie doivent être traités par un antifongique et le 

plus tôt possible. La mortalité est inférieure à 15 % chez des patients atteints de candidémie et 

traités dans les 12 heures qui suivent les résultats de la culture et passe à 41 % chez les 

patients traités à partir du troisième jour (Morrell, 2005). 

   Les molécules antifongiques disponibles sur le marché pour traiter les candidémies inclus 

les azolés, les échinocandines et l’amphotéricine B dans sa formulation lipidique (Pappas, 

2004) (Tableau 4). Il est également recommandé d’enlever les cathéters puisqu’une étude 

démontre que ceci augmente la clearance des Candida du sang (Rex, 1995). 

  D’autres antifongiques à activité anti-Candida ont vu le jour depuis quelques années comme 

la micafongine, une nouvelle échinocandine, ou le posaconazole. Des études restent encore à 

entreprendre pour certaines de ces nouvelles molécules afin d’évaluer leur réelle efficacité 

comparée aux traitements déjà en place et pour pouvoir les proposer sur le marché (Karthau, 

2007). 

 

8-3- Prophylaxie : 
 
   Le fluconazole est, dans la majorité des cas, utilisé en prévention des candidoses chez les 

patients immunodéprimés en raison de sa meilleure tolérance par les patients tout au long du 

traitement comparée à l'amphotéricine B. Mais, l'utilisation prolongée de fluconazole comme 

prophylaxie et le traitement des candidoses orales récurrentes chez les patients atteints par le 

virus de l’immunodéficience humaine (VIH) conduisent à une augmentation du nombre de 

cas liés à des espèces résistantes à cette molécule. Ainsi, compte tenu de la possibilité de 



 Chapitre III : Candida albicans                                       Partie 1 : Revue bibliographique. 
 

 

  36 
 

sélectionner des souches résistantes, l'utilisation d'antifongiques dans un but préventif doit 

être décidée avec circonspection (Martin, 1999). 

 

8-4-  Résistances : 
 
     La résistance aux antifongiques est apparue parallèlement au développement de la 

chimiothérapie et repose sur différents mécanismes (White, 1999) décrits succintement dans 

le (Tableau 1). 

    Le principal mécanisme de résistance aux antifongiques est lié à des altérations de la voie 

de biosynthèse de l’ergostérol par une surexpression du gène ERG11 qui code pour l’enzyme 

14 -déméthylase ou par une altération des enzymes cibles (par mutation ponctuelle) qui mène 

à une affinité réduite pour le fluconazole (Lamp et Kelly, 2000) La réduction de 

l’accumulation intracellulaire des antifongiques (due à un efflux rapide) est un autre 

mécanisme prédominant de la résistance de C. albicans (Morschhauser, 2002). Le plus 

souvent, les gènes codant pour des pompes d’efflux ATP Binding Cassette (ABC) et Major 

Facilitator Superfamilies (MFS), sont surexprimés dans les isolats de C. albicans résistants au 

fluconazole  (Harry et Whhite, 2002). Il est bien établi que les isolats cliniques de C. 

albicans résistants aux azolés ont une activité transcriptionnelle augmentée des gènes codant 

pour les protéines des pompes d’efflux ABC (Cdr1p, Cdr2p) ou MFS (CaMdr1p) 

(Krishnamurthy et Panwar, 1998). Plus les gènes codant pour les pompes d’efflux sont 

surexprimés, plus l’efflux d’antifongique est important (Prasada et Balzi, 1995). Enfin, 

l’inactivation des antifongiques, qui est un mécanisme connu pour les bactéries, n’a pas été 

observée chez C. albicans Backert et Bosshe, 2001). 
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1. Objectif : 

          Notre travail vise en particulier à étudier les effets antimicrobiens des composés 

bioactifs de la menthe poivrée par usage des solvants à polarités croissantes dont : Hexane, 

Méthanol, Ethanol et Eau,  sur le germe Candida albicans impliqué dans les infections 

urogénitales. 

2. Matériel : 
 
2.1. Matériels et produits de laboratoire : 
 

          Les verreries et l’appareillage, les milieux de culture ainsi que le solvant utilisé au cours 

de la réalisation de ce travail sont résumés dans le Tableau 5. 

 

                               Tableau  5.  Matériels et produits de laboratoire. 

 
Verreries et appareillage  

 

 
Milieux de culture 

 
Solvant utilisés 

 

- Autoclave 

- Bain marie 

- Rotavapeur 

- Etuve de 37°C 

- Bec bunsen 

- Spectrophotomètre 

- Réfrigérateur 

- Tubes à essai 

- Pipettes pasteur 

- Boites de Petri 

- Béchers 

- Erlenmeyer 

- Papier Whatman 

- Papier filtre 

 

 

- Gélose Muller Hinton  

- Gélose Sabouraud 

- Bouillon nutritif 

- Bouillon Muller Hinton 

 

 

-  Eau distillée  

- Eau physiologique 

- Hexane 

- Ethanol 

- Méthanol 
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2.2. L’antifongique :  

        Afin de déterminer la concentration minimale inhibitrice (CMI), notamment pour 

comparer les zones d’inhibition il a  utilisé un antifongique dont la 5-Flurocytosine.  

2.3. Région de prélèvement et traitements préliminaires du matériel   végétal : 

    Les parties aériennes de la plante médicinale objet de l’étude de (la menthe poivrée) ont 

été prélevées au stade de floraison de deux régions du pays en l’occurrence Naama et 

Mostaganem dont les conditions climatiques, édaphiques et écologiques différentes peuvent 

sans doute faire varier la composition en principes composés bioactifs des plantes. 

    Un échantillon de 2 à 3 kg de matière végétale pris uniquement sur la partie aérienne de 

l’espèce étudiée a été récolté d’une manière aléatoire dans chaque région expérimentale. La 

matière végétale a été ensuite étalée sur du papier aluminium, puis séchée à l’air ambiant. 

3. Méthodes expérimentales : 

3.1. Extraction des composés bioactifs aux solvants à différentes polarités : 

        Pour l’extraction des principaux composés bioactifs tels les polyphénols contenus dans 

les plantes testées on a opté pour l’utilisation d’une méthode décrite par (Sultana et al., 

2009). Cette méthode d’extraction n’est qu’un procédé d’extraction  discontinu solide-liquide 

par macération et qui consiste à laisser tremper le solide dans un solvant à température 

ambiante durant quelques temps et à extraire les constituants solubles par évaporation du 

solvant sous vide. 

    L’extraction des composés bioactifs a été  réalisée par usage de plusieurs solvants à polarité 

croissante (Hexane, méthanol, éthanol et eau). Elle a été effectuée séparément pour chaque 

solvant d’extraction sur des prises des échantillons de 10 g en triples répétitions de matière 

végétale broyée. Chaque échantillon de broyat de matière végétale a été  mélangé avec 100 ml 

de solvant aqueux (80/20, solvant / eau, v / v). L’extraction par macération à froid de chaque 
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mélange a été laissée ensuite se poursuivre pendant 6 heures à température ambiante sous 

agitation. La durée de l’extraction favorise ainsi la dépolymérisation des principaux composés 

constitutifs de la plante tels que lignine ainsi que les substances peptiques et permet une 

meilleure solubilisation des principaux composés bioactifs. 

    Les extraits à l’hexane, à l’eau et hydro alcooliques obtenus ont été filtrées en utilisant un 

papier filtre Whatman N°5 ayant une porosité de 0,6µm et débarrassés des solvants par 

évaporation sous vide à 45°C. 

    Les extraits purs riches en composés bioactifs récupérés ont été enfin dilués à l’eau distillée 

stérile à des taux variables de 0, 20, 40, 60, 80 et 100%, respectivement. 

 

Figure 9. Evaporation sous vide à 45°C 
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3.2. Etude des effets antimicrobiens des extraits de la menthe poivrée : 

3.2.1. Activation des inocula microbiens : 

   L’étude concerne la souche pure de référence (ATCC 10234) de Candida albicans connue 

comme étant l’espèce microbienne la plus impliquée dans les infections urogénitales. 

L’espèce Candida albicans a été tout d’abord activée avant son utilisation expérimentale. Une 

colonie est au tout d’abord ensemencée dans 10 ml de bouillon nutritif, puis incubée à 37°C 

durant 03 heures. 0,1 ml de cette dernière solution constituant la solution d’inocula a été prise 

pour être ensuite ensemencée en surface d’une boite de pétri contenant le milieu gélosé de 

Sabouraud spécifique pour la croissance de l’espèce microbienne et le mélange est enfin a été 

incubé à 37°C pendant 24 heures. 

 

Figure 10.  Candida albicans. 
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3.2.2. Méthode de contact direct: 

  Une colonie issue d’une culture jeune de l’espèce de référence activée comme préalablement 

sur milieu solide gélosé spécifique de Sabouraud a été prélevée à l’aide d’une anse à platine 

stérile, elle a été ensuite ensemencée dans un tube contenant 10 ml de bouillon nutritif, suivi 

d’une incubation à 37°C durant 03 heures. A partir de cette dernière solution qui constitue la  

solution d’inocula de l’espèce de bactérie étudiée, des dilutions décimales isotopiques 

croissantes dans l’eau physiologique allant à 10-4 ont été effectuées. Des prélèvements de 01 

ml de la  dernière dilution décimale seront ensuite individuellement, déposés dans les extraits 

à différents polarités diluées à raison de 0, 20, 40, 60, 80 et 100%. 

   Les mélanges des solutions ont été enfin ensemencés en triple essais (03 boites de Petri) 

chacune en surface à raison de 0.1 ml sur le milieu Sabouraud spécifique de croissance de 

l’espèce microbienne testée. La lecture du nombre de colonies développé a été effectuée après 

incubation du milieu ensemencé à 37°C pendant 24, 48 et 72 heures (Bourgeois et Leveau, 

1980). 

3.2.3. Méthode des disques par diffusion sur gélose : 

   Les disques ont été confectionnés à partir de papier filtre (whatman n°5), à raison de 6mm 

de diamètre. Pour éviter tous risques de contamination aux germes exogènes au cours de 

l’expérimentation les disques ont été stérilisés à 120°C pendant 15 minutes dans un autoclave. 

   Une colonie de l’espèce bactérienne prélevée du milieu gélosé spécifique après activation a 

été ensemencée dans 10 ml de bouillon nutritif ; ce mélange constituera la solution mère. Des 

prises de volume de 1 ml de cette dernière solution ont été étalées séparément en surface de 

plusieurs boites de Petri contenant le milieu Sabouraud. Trois disques imbibés pendant 5 

minutes dans chaque concentration d’extrait obtenu selon le solvant utilisé, ainsi que dans une 

solution contenant un puissant antifongique (dont la 5-Flurocytosine), ont été ensuite déposés 

successivement à la surface de chaque boite de Petri contenant le milieu gélosé spécifique 

ensemencé au germe de référence (Prescott et al., 2003). 
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    La lecture des diamètres d’inhibition a été effectuée à l’aide d’un pied à colis après 

incubation des boites de Petri à 37°C pendant 24, 48 et 72 heures (Guignar, 1998). 

3.2.4. Détermination de la concentration minimale inhibitrice (CMI) : 

   La concentration minimale inhibitrice est la plus petite concentration en antibiotique, en 

antifongique et / ou en principes composés actifs nécessaires pour inhiber la croissance d’un 

microorganisme (Denis et al., 2011). 

    Dans le cas de notre étude, c’est les principes actifs des extraits de la matière végétale de la 

plante expérimentale (Mentha Piperita) obtenus par extraction aux différents solvants qui ont 

été utilisés pour déterminer la concentration minimale inhibitrice chez l’espèce microbienne 

étudiée : Candida albicans. 

   Ainsi, une colonie jeune de souche de référence de l’espèce Candida albicans, a été 

prélevée à l’aide d’une anse à platine et activé séparément dans 10 ml de bouillon nutritif 

pendant 03 heures à 37°C en vue d’obtenir l’inoculum. Des prises de 0.2 ml de chaque 

inoculum ont été ensuite introduites respectivement dans 2 ml de chaque extrait dilué non pas 

avec de l’eau mais avec le bouillon Muller Hinton. 

    Les mélanges des tubes contenant séparément chaque extrait préparé à différentes 

concentration (0, 20, 40, 60, 80 et 100%) et l’inoculum de bactérie ont été enfin incubés à 

37°C pendant 18 à 24 heures (Moroh et al., 2008). 

    La détermination de la concentration minimale inhibitrice CMI sera effectuée à partir de la 

mesure de la turbidité induite par la croissance du microorganisme étudié. La CMI correspond 

donc à la plus petite concentration pour laquelle il y a absence de turbidité. 

   Par conséquent c’est le premier tube ou la valeur di sera égale à 𝑑𝑑𝑑𝑑(𝑑𝑑𝑑𝑑 = 𝑑𝑑𝑑𝑑). 

   Le taux de survie du microorganisme sera mesuré au spectrophotomètre réglé à 560 nm 

comme suit : 
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𝑺𝑺 =
𝒅𝒅𝒅𝒅 − 𝒅𝒅𝒅𝒅
𝑫𝑫𝒅𝒅 − 𝑫𝑫𝒅𝒅

𝟏𝟏𝟏𝟏𝟏𝟏. 

 -S : Taux de survie du microorganisme en %. 

-df-di : Différence de densité optique dans la solution phénolique ensemencée 
avant et après incubation à 37°C durant 18 heures. 

-Df-Di : Différence de densité optique sans extraits deMentheavant et après 
incubation à 37°C durant 18 heures (Kra et al., 2001 ; Zrihi et al., 2007). 

3.2.5. Détermination de la concentration minimale bactéricide (CMB) : 

    La concentration minimale bactéricide d’une espèce de germe étudié représente la plus 

petite concentration d’extrait de la plante qui laisse 0,01% au moins de survivant de 

l’inoculum initial après incubation (Moroh et al., 2008). 

    Pour sa détermination, le tube témoin (inoculum de Candida albicans) ont été dilué à l’eau 

physiologique jusqu’à 10-4. Cette dilution représente 0,01% de survie du microorganisme. 

Elle a été ensemencée par strie de 5 cm sur une gélose Muller Hinton puis incubée à 37°C 

pendant 24 heures. Le nombre de colonies de bactéries obtenu sur la strie de la dilution 10-4 a 

été comparé à celui de chaque tube expérimental contenant l’inoculum (préparé comme 

préalablement lors de la mesure de la CMI), également a été ensemencé sur le même milieu 

de culture en strie de 5 cm et a été  incubé à 37°C durant 18 à 24 heures. Ainsi, le premier 

tube expérimental dont le nombre de colonies a été présent sur sa strie est inférieur ou égal à 

celui de la dilution 10-4 correspond à la CMB.  

3.3. Traitement statistique : 

            Les résultats expérimentaux ont été traités statistiquement par une analyse de variance 

bi factorielle en randomisation totale suivie d’une comparaison des moyennes deux à deux 

selon le test de NEWMAN et KEULS. 
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1- Résultats : 

1-1- Test de croissance chez Candida albicans : 

      Les effets antimicrobiens des extraits aux solvants à différentes polarités de la menthe 

poivrée prélevée des deux régions  de l'étude  (Mostaganem et Naama) sur la croissance de 

Candida albicans sont illustrés dans les (Figures 11 et 12). 

     Les extraits, à l'hexane, au méthanol et à l’éthanol de la menthe poivrée prélevée dans la 

région de  Mostaganem ont engendré une faible croissance par rapport à l'extrait  aqueux de la 

plante  (p< 0,01); 122.104, 237.104 et 176.104 contre 317.104 UFC/ml. Par rapport à ces 

extraits, ceux de Naama ont présentés les faibles résultats de  croissance microbienne (40.104, 

116.104, 116.104, 87.104 UFC/ml). 

    Par ailleurs,  la faible prolifération microbienne a été  observée avec les extraits à l'hexane 

et à l’éthanol de la plante prélevée de Mostaganem (122.104 et 176.104 UFC/ml)   et avec 

l'extrait à l’hexane de  la menthe poivrée prévenant de la région de Naama (40.104UFC/ml). 

   Il apparait que, l'élévation de la concentration des extraits de la plante prélevée a 

Mostaganem (0% et 20%) s'est traduit par une nette baisse (p<0,01) de la croissance du germe 

(716.105, 30.105, 159.104, 39.103, 45.104, et 116.103 UFC/ ml), respectivement. 

    Concernant la menthe poivrée de Naama, les extraits préparés à 80% et 100% ont détruit 

totalement la croissance du germe (Tableau 5). 

1-2- Taux de croissance du germe Candida albicans : 

    Le taux de croissance le plus élevé (44,26 UFC/ml) a été enregistré avec l’extrait aqueux de 

la plante prélevée de Mostaganem (p<0,01) par rapport aux autres extraits à l’hexane, éthanol, 

et méthanol ; 17,13 vs 33,10 vs 24,65 UFC/ml, respectivement. 
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Figure 11.  Effets des extraits de la menthe poivrée prélevée de la région de Mostaganem sur 
la croissance de Candida albicans. 
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Figure 12. Effets des extraits de la menthe poivrée prélevée de la région de Naama sur la 
croissance de Candida albicans. 
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Tableau 5.  Effets des extraits de la Menthe poivrée prélevée des régions de Mostaganem et de Naama sur la croissance de Candida albicans 

 

Facteurs Int (F1×F2) (n=03) Effets  solvants (n=18) Concentration des extraits 
(n=12)  

F1 
 

F2 
Int. 

(F1×F2) Solvants 
 Hex. Méth. Eth. Eau Hex. Méth. Etha. Eau 0 20 40 60 80 100 
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 d
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10
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.1

05b
 

15
9.

10
4c

 

39
.1

034
d 
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.10

4d
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6.
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3d

 

p<
0.

 0
1 

**
 

p<
0.

01
 

**
 

p<
0.

01
 

**
 

20% 200.103e 52.105b 203.104d 48.105b 

40% 00e 180.104d 123.104d 33.105c 

60% 00e 00e 166.103e 140.104d 

80% 00e 00e 00e 183.104d 

100% 00e 00e 00e 46.104e 

N
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C
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nt
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ns
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es
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xt
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its

 

0% 230.104bc 230.104bc 230.104bc 230.104bc 
40

.1
04c

 

11
6.

10
4b

 

87
.1

04b
 

16
9.

10
4a

 

23
0.

10
4a

 

23
7.

10
4a

 

12
4.

10
4b

 

28
3.

10
3 

c 

00
c 00

c 

p<
0.

01
 

**
 

p<
0.

01
 

**
 

p<
0.

01
 

**
 

20% 100.103d 35.105a 180.104bc 40. 105a 

40%   00 d 116.104cd 113.104cd 266. 104b  

60% 00 d 00 d 00 d 133. 104cd 

80% 00 d 00 d 00 d 00 d 

100% 00 d 00 d 00 d 00 d 

Les résultats suivant ont été  représentés en valeurs moyens ; n : nombre de répétition F1 :facteur étudié type de solvant d’extraction ; F2 :facteur étudié 
concentration d’extraction de la plants ; Int(F1×F2) :interaction des deux facteurs étudiés (types des solvants et concentrations d’extraits ; 
Hex :hexane ;Eth :ethanol ;Méth : méthanol ;a b c d : groupe homogènes de comparaison statistique des moyennes.  
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En revanche, les extraits de la menthe poivrée récoltée  de la région  Naama ont présentés les  

meilleurs  résultats ; 73,39, 17,39, 50,72, 37,92 UFC/ml ; successivement. 

   La faible prolifération microbienne a été observée avec l'extrait à l'hexane de la menthe 

poivrée prélevée de Mostaganem et Naama ; 17,13 vs 17,39 UFC/ml, respectivement. 

   L’élévation de la concentration aux extraits de la plante de Mostaganem de (0 à 20%) s'est 

traduit par une nette baisse (p<0,01) de taux de croissance du germe ; de 100 à 43,02%.       

Au-delà de 40%, à 60,80 et 100% d'extraits le taux de la croissance microbienne reste stable 

(p<0,01) et varie de 22.20, à 5.46, à 6.39 et à 1.62%, respectivement. 

   Concernant la menthe poivrée de Naama, les extraits préparés à 0 et 20 % ont présentés un 

même taux de croissance du germe Candida albicans (p<0,01); 100 vs 103,25%. Ces taux 

restent plus élevés par rapport à ceux préparés à 40 et 60% (53,98 vs 12,31%). A  80 et 100% 

d’extraits aucune prolifération de germe n’est observée (Tableau 6). 

1-3- Test de diffusion sur disque chez Candida albicans : 

    Les effets des extraits aux solvants à différentes polarités de la menthe poivrée prélevée des 

deux régions  de l'étude (Mostaganem et Naama) sur les diamètres d’inhibition chez  Candida 

albicans sont représentés dans les (figures 13 et 14). 

    Les extraits aux solvants de  la menthe poivrée prélevée de Mostaganem  ont engendré des 

diamètres d'inhibitions très  élevés par rapport à l'extrait aqueux  (p< 0,01); 13,77 et 14,61 vs 

8,72 mm, en moyenne.  

    Les extraits aux solvants de  Naama ont présentés les meilleurs résultats (14,44 et 15,66mm 

en moyenne) que l’extrait à l’eau (10,05mm en moyenne). 

 Apparemment, l’antifongique (5-Flurocytosine) a accusé le diamètre d’inhibition le plus 

élevé ; 14mm, en moyenne. 
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Tableau 6. Effets des extraits de la Menthe poivrée  prélevée des régions de Mostaganem et de Naama sur le taux de croissance de Candida albicans 

Les résultats suivant représenté en valeurs moyens ; n : nombre de répétition ; F1 :facteur étudié de solvant d’extraction ; F2 :facteur étudié type 
concentration d’extraction de la plants ; Int(F1×F2) :interaction des deux facteurs étudiés (types des solvants et concentrations d’extraits ; Hex 
:hexane ;Eth :ethanol ;Méth : méthanol ;a b c d : groupe homogènes de comparaison statistique des moyennes.  

Facteurs Int. (F1×F2) (n=03) Effets  solvants (n=18) Concentration des extraits (n=12) 
 

F1 
 

F2 

Int. 
(F1×F2

) Solvants 
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 d
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2b 
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0c 
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d 
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d 
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20% 2,79e 73,49b 28,37d 67,44b 

40% 00 e   25,11d 17,20d 46,51c 

60% 00e 00 e 2,32e 19,53d 

80% 00e 00e 00e 25,57d 

100% 00e 00e 00e 6,51e 
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0% 100cd 100cd 100cd 100cd 
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,3
9d 
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,7

2b 
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,9

2c 
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,6

6a 
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0a   

10
3,

25
a 

53
,9

8b 

12
,3

1c 

00
d 00

d 

p<
0.

01
 

**
 

p<
0.

01
 

**
 

p<
0.

01
 

**
 

20% 4,34   153,61b 78,25d 176,80a 

40%  00f 50,72e 49,27e 115,94c 

60% 00f 00f 00f 49,27e 

80% 00f 00f 00f 00f 

100% 00f 00f 00f 00f 
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Figure 13.  Diamètres d’inhibition des extraits de la menthe poivrée récoltée de la région de 
Mostaganem sur la croissance de Candida albicans. 
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Figure 14. Diamètre d’inhibition des extraits de la menthe poivrée récoltée de la région de 
Naama sur la croissance de Candida albicans. 
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   Naama comme Mostaganem, en fonction de la concentration de l’extrait des plantes 

prélevées des deux régions, les diamètres d’inhibition ont suivi une évolution proportionnelle. 

Les diamètres les plus élevés ont été obtenus à des taux d’extraits de 60%, 80%, et 100% ; 

avec des valeurs variables de 12,75 à 14,11mm avec les extraits de Mostaganem et des teneurs 

variables de 16,66 à 16,41 mm avec les extraits de Naama (Tableau 7). 

1-4- Taux d’inhibition du germe Candida albicans : 

     L’extrait à l’hexane de la menthe poivrée prélevée à Mostaganem a exercé un taux 

d’inhibition intéressant sur la croissance de Candida albicans (104,36 UFC/ml). Ce taux est 

néanmoins,  inférieur (P<0,01) par rapport aux extraits au  méthanol, éthanol, et à l’eau ; 

93,25 vs 98,40 vs 62,29 UFC/ml, respectivement. 

     Les meilleurs taux d’inhibitions du germe Candida albicans sont réalisés avec les extraits 

à l’hexane, méthanol, et éthanol de la menthe poivrée  récoltée dans la région de Naama 

(P<0,01); avec des résultats supérieurs à l’antifongique, 111,9 vs 102,773 vs 108,726 vs 

74,996 UFC/ml, en moyenne. 

    Les extraits de Mostaganem et de Naama préparés à 80% et 100% ont induits des taux 

d’inhibition du germe Candida albicans identiques sinon meilleurs que l’antifongique 

(P<0,01) ; 98,80 et 106,54 mm pour les extrais de Mostaganem contre 111,88 et 117,26 mm 

pour ceux de Naama (Tableau 8). 

1-5- Concentration Minimale Inhibitrice (CMI) : 

Menthe de Mostaganem : 

     L’extrait à l’hexane de la menthe poivrée préparé à une concentration de 20% laisse un 

taux de service de Candida albicans de 22,88% ; alors que pour les concentrations de 40, 60, 

80, et 100% le taux de survie du microorganisme est nul. C’est donc à partir de concentration 

de 40% que la croissance de Candida albicans est inhibée ; cette concentration constitue la 

concentration minimale inhibitrice (CMI).  
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Tableau 7.  Effets des extraits de la Menthe poivrée  prélevée des régions de Mostaganem et de Naama sur diamètre d’inhibition de Candida albicans 

Facteurs Int (F1×F2) (n=03) Effets  solvants (n=18) Concentration des extraits (n=12) 
 

F1 
 

F2 
Int. 

(F1×F2) Solvants 
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2,08 
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1,15 
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0 
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0,57 
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± 

0,57 
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± 

3,21 

7,33 
± 

0,57 

80% 
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± 
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± 
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15,33 
± 

0,57 
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Les résultats suivant ont été  représentés en valeurs moyens, n : nombre de répétition ; F1 :facteur étudié type  de solvant d’extraction ; F2 :facteur étudié concentration 
d’extraction de la plants ; Int(F1×F2) :interaction des deux facteurs étudiés (types des solvants et concentrations d’extraits ; Hex :hexane ;Eth :ethanol ;Méth : méthanol ;a 
b c d : groupe homogènes de comparaison statistique  des moyennes.  



Partie 3 : Résultats et discussion                                                                                                                                                                           54         
 
Tableau 8.  Effets des extraits de la Menthe poivrée  prélevée des régions de Mostaganem et de Naama sur le taux  d’inhibition de Candida albicans 

Facteurs Int. (F1×F2) (n=03) Effets  solvants (n=18) Concentration des extraits (n=12) 
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Concernant, l’extrait au méthanol et à l’éthanol de la menthe poivrée,  à une concentration de 

20 et 40% les taux de survie de la levure sont  de 21,75 et 4,23%, respectivement. Ces taux 

s’annulent de manière absolue à partir de la concentration de 60% ; cette dernière 

concentration est retenue comme étant la concentration minimale inhibitrice (CMI) pour ces 

deux types d’extraits. 

   L’extrait à l’eau de la plante à une concentration de 20 et 40% enregistre enfin un taux de 

survie de Candida albicans de 121,75 et 24,85% respectivement. Ces taux diminuent à 19,49 

et 7,9% pour les concentrations de 60 et 80% respectivement et s’annulent à partir de la 

concentration de 100%. Cette dernière concentration représente la concentration minimale 

inhibitrice (CMI) (Tableau 9). 

Menthe prélevée à Naama : 

     Les concentrations des extraits à l’hexane et au méthanol de 20, 40, 60, 80, et 100% 

laissent un taux de survie nul chez Candida albicans.  C’est à partir de la concentration de 

20% que la croissance commence donc à être inhibée. Cette concentration constitue la 

concentration minimale inhibitrice (CMI). 

    Par ailleurs l’extrait à l’éthanol de la menthe poivrée préparé à  20% et 40% présentent des  

taux de survie chez  Candida albicans de 78,07 et 54,38%,  respectivement.  Pour les 

concentrations de 60, 80, et  100% ces taux s’annulent. C’est donc à partir de la concentration 

de 60% ou le germe Candida albicans apparait incapable de survivre après 24h d’incubation à 

la température de 37°C. Cette concentration est considérée comme étant la concentration 

minimale inhibitrice (CMI). 

 Les extraits aqueux   enfin de la plante  concentrés à  20, 40, 40, et 80% ont accusé un taux 

de survie de Candida albicans de 159,64 vs 131,57 vs 153,5 vs 271,05%, successivement. Un 

taux de survie de 0% est néanmoins  constaté à  la concentration de 100%.  Cette dernière 

dilution constitue la concentration minimale inhibitrice (CMI) (Tableau 10). 
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Tableau 9.Evaluation de la concentration minimale inhibitrice des extraits de la Menthe poivrée prélevée de  la 
région de Mostaganem sur la croissance de Candida albicans. 
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Tableau 10.Evaluation de la concentration minimale inhibitrice des extraits de la Menthe poivrée prélevée de la 
région de Naama sur la croissance de Candida albicans. 
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1-6- Concentration Minimale fongicide (CMF) : 

a/ Menthe poivrée collectée à Mostaganem : 

   Comme le montrent les (figures 15 et 16)le nombre de colonies sur les stries de 80% des 

extraits à l’hexane et au méthanol de la menthe poivrée récoltée de Mostaganem sont égal à 

celui de la dilution 10-4 de l’inoculum microbien. Ces concentrations correspondent donc à la 

CMF (concentration minimale fongicide) de l’espèce microbienne étudiée. 

Figure 15.CMF 

de l’extrait à l’hexane de la menthe poivrée prélevée de la région de Mostaganem chez 

Candidaalbicans. 

 

Figure 16. CMF de l’extrait auméthanol de la menthe poivrée prélevée de la région de  

Mostaganemchez Candida albicans. 

0% 

20% 

40% 

60% 

80% 

100% 

 

CMF 
80% 

 

0% 

20% 

40% 

60% 

80% 

100% 

 

10-1 

10-2 

 

10-3 

 

10-4 

 
 

10-1 

10-2 

10-3 

10-4 

 
 

CMF 
80% 



Partie 3 : Résultats et discussion 

 

  59 
 

Concernant, l’extrait éthanoïque concentré à 60% et l’extrait aqueux, ilss’avèrent inférieurs à 

celui de la dilution 10-4de l’inoculum et ils représentent donc la concentration minimale 

fongicide (CMF) chez Candida albicans(figures 17 et 18). 

 

Figure 17.  CMF de l’extrait à l’éthanol de la menthe poivrée prélevée de la région de               

Mostaganem chez Candida albicans 

 

Figure 18.CMF de l’extrait à l’eau de la menthe poivrée prélevée de la région de 

Mostaganem chez Candida albicans. 
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b/ Menthe poivrée de Naama : 

Après 24 heures d’incubation, la concentration à 40%  d’extrait à l’hexane de la menthe 

poivrée prélevée de Naama est égaleà celui de la dilution 10-4de l’inoculum microbien (figure 

19). Avec lesextraits au méthanol, elle est obtenue avec la concentration de 20%. Cesdeux 

dilutions d’extrait constituent donc la CMF (la concentration minimale fongicide) (figure 20). 

 

Figure 9. CMF de l’extrait à l’hexane de la menthe poivrée prélevée de la région de 

Naamachez Candida albicans. 

 

Figure 20. CMF de l’extrait à méthanol  de la menthe poivrée prélevée de la région de Naama 

chez Candida albicans. 

CMF 
40% 

CMF 
20% 



Partie 3 : Résultats et discussion 

 

  61 
 

A 80 et 100% des extraits à l’éthanol et à l’eau, il est remarqué une inhibition totale du germe 

Candida albicans, de sorte que le taux de service est proche de 0,01% de survie du germe. 

Donc, c’est deux concentrations correspondentà la concentration minimale fongicide (CMF) 

chez l’espèce microbienne étudiée (figures 21 et 22). 

 

Figure 21.CMF de l’extrait à l’éthanol  de la menthe poivrée prélevée de la région de Naama 

chezCandida albicans. 

 

 

Figure 22.  CMF de l’extrait à l’eau  de la menthe poivrée prélevée de la région de Naama 

chez Candida albicans. 
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1-7- Type d’inhibition des extraits de la menthe : 

Les rapports CMF/CMI des extraits aux différents solvants de la plante prélevée de la région 

de Mostaganem ont enregistré des valeurs variables de 1 à 2 montrent que ces derniers 

exercent un effet de type bactéricide chez la souche étudiée Candidaalbicans(Tableau 11). 

Tableau 11. Effets inhibiteurs  des extraits de la menthe poivrée récoltée des régions de 
 Mostaganem et de Naama chez Candida albicans. 

 

 Solvants 
 

CMI CMF Rap. 
CMF/CMI 

Type 
d’inhibition 

 
M

os
ta

ga
ne

m
 

Hexane 40% 80% 2 Bactéricide 

Méthanol 60% 80% 1,33 Bactéricide 

Ethanol 60% 60% 1 Bactéricide 

Eau 100% 100% 1 Bactéricide 

 
N

aa
m

a 

Hexane 20% 40% 2 Bactéricide 

Méthanol 20% 20% 1 Bactéricide 

Ethanol 60% 80% 1,33 Bactéricide 

Eau 100% 100% 1 Bactéricide 

 
N

or
m

es
 

 
*D’après (Olivier 2007) 

CMF/ CMI ≤ 2(Effet bactéricide) 
CMF/ CMI >2(effet bactériostatique) 

* D’après (Marmonier 1990) 
CMF/ CMI ≤ 4(Effet bactéricide) 

CMF/ CMI > 4(effet bactéristatique) 
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2- Discussion: 

   L’extrait à l’hexane de la menthe poivrée prélevée des deux régions de l’étude 

(Mostaganem et Naama) a manifeste une meilleure activité antimicrobienne comparativement  

à celles des autres extraits. Par contre, l’extrait aqueux de la plante a montré un moindre effet 

chez Candida albicans ; avec de faibles taux de croissance et d’inhibitions. 

Par ailleurs, l’activité antimicrobienne des extraits de la menthe s’avère très prononcée 

lorsqu’ils sont utilisés à l’état pur. 

  Nos résultats sont conformes à ceux rapportés par (Yadegarinia et al., 2006) qui ont 

confirmé que l’extrait de la menthe poivrée riche en composés bioactifs  possède 

d’excellentes activité antimicrobienne contre E.coli, Staphylococus aureus et Candida 

albicans (Yadegarinia et al., 2006). 

   L’activité antibactérienne des extraits de la  plante est due aux différents principes 

chimiques présents dans les extraits, tels les flavonoïdes et les triterpénoïdes ainsi que 

d’autres composés de nature phénolique qui sont classés comme étant des composés à effets 

comparables aux antibiotiques et très actifs contre de nombreux germes (Rojas et al.,  1992). 

   La méthode de diffusion sur disques  a permis de mettre en évidence clairement  le pouvoir 

antibiotique des extraits notamment utilisés a de fortes concentrations vis-à-vis la souche 

bactérienne étudiée (Candida albicans). 

   La comparaison des résultats obtenus montre que, la souche a été très sensible à l’extrait à 

l’hexane de la menthe poivrée des deux régions de l’étude (Mostaganem et Naama) ; avec des 
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diamètres d’inhibitions, de 14,61 et 15,66 mm, respectivement. Ces diamètres d’inhibitions 

sont proches ou supérieurs même à ceux de l’antifongique (14mm) testé.  

     Par ailleurs, les extraits aqueux des deux régions semblent induire  de faibles diamètres 

d’inhibitions chez Candida albicans ; 8,72 et 10,05 mm, respectivement. 

    Le diamètre de la zone d’inhibition diffère  d’un extrait à un autre. Comme cela a été 

rapporté dans la littérature, il est considéré qu’un extrait exerce une action de type 

bactériostatique si son diamètre d’inhibition est supérieur à 12 mm. Cependant, d’après les 

rapports CMF/CMI inférieurs à 2, les extraits de la menthe poivrée semblent exercer un effet 

plutôt de type bactéricide vis-à-vis de l’espèce microbienne étudiée (Candida albicans)  

(Saģdaç, 2003). 

   Cet effet bactéricide des composés bioactifs des extraits de la menthe peut se manifester 

chez Candida albicans de différentes manières : 

- Destruction de la paroi microbienne  

- Inactivation d’enzyme (Saģdaç, 2003). 

  D’après (Iscan , 2002), l'extrait  de la menthe poivrée testé pour ses propriétés 

antimicrobiennes contre 21 micro-organismes pathogènes pour l'homme et les végétaux, 

s'avère présenter une forte inhibition face aux micro-organismes pathogènes pour les plantes, 

et une activité modérée pour les agents pathogènes humains.  Dans ce contexte d’autres études 

sur les effets antimicrobiens des principes actifs de la menthe poivrée récoltée en Algérie vis-

à-vis des souches cliniques en comparaison aux souches de références impliquées dans les 

infections urogénitales doivent être entreprises. 
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Conclusion 

 

   De nos jours, un grand nombre de plantes aromatiques et médicinales possèdent des 

propriétés biologiques très importantes qui trouvent de nombreuses applications dans divers 

domaines à savoir en médecine, pharmacie, cosmétologie et l’agriculture. Ce regain d’intérêt 

vient d’une part du fait que les plantes médicinales représentent une source inépuisable de 

substances bioactives, et d’autre part les effets secondaires induits par les médicaments 

inquiètent les utilisateurs qui se retournent vers des soins moins agressifs pour l’organisme. 

 

  Dans cette étude, nous avons évalués l’activité antimicrobienne des extraits de la menthe 

poivrée chez Candida albicans responsable des infections urogénitales. 

 

Il ressort de cette étude que : 

   Les extraits à l’hexane a de fortes concentrations, notamment appliqués à l’état pur, ont 

montré d’excellents effets antimicrobiens vis-à-vis de Candida albicans ; avec de faibles taux 

de croissance et des taux d’inhibition remarquables chez le microorganisme étudié. 

  En revanche, les extraits aqueux de la menthe poivrée plus polaires ont été moins actifs 

contre cette espèce. 

  Par ailleurs, les extraits de Naama ont montré en particulier à des concentrations de 80 et 

100% des résultats plus intéressants que ceux de la menthe de Naama. En effet, les extraits de 

Naama à des taux de 80 et 100% ont totalement réduit la prolifération de l’espèce de levure 

étudiée. 

 

   L’ensemble de ces résultats obtenus in vitro ne constitue qu’une première ébauche dans la 

recherche de substances d'origine naturelle biologiquement actives, une étude in vivo est 

souhaitable, pour obtenir une vue plus approfondie sur les activités antioxydantes et 

antimicrobiennes des extraits de cette plante. 
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